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EPUIS quelques années, le flot de rémigratioii se

porte vers le Nord-Ouest. On ne parle, dans la

presse et ailleurs, que de rincomparable fertilité

de son sol, de ses ressources inépuisables et de

l'avenir qui lui est réservé. Après un séjour de

cinq années à Manitoha, il nous sera sans doute

bien permis de dire que l'on n'a rien exagéré, à

notre avis du moins. L'avenir est au Nord-Ouest!

En publiant cette brochure, nous avons voulu ôtre pratique

avant tout, et les renseignements que nous donnons sont puisés

aux meilleures sources, ou sont lo fruit de nos observations et de

nos études personnelles.

Nos nationaux des Etats-Unis—car c'est pour eux que nous

écrivons surtout—liront sans doute avec intérêt les lettres que

nous ont adressées un grand nombre de Canadiens-français de

Saint-Bouiface, de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Joseph et de

Saint-Pie.

" Emparons-nous du sol "—telle était la devise patriotique de

l'un de nos plus grands hommes d'Etat.

ELÏE TASSÉ.
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liE GBAND OCCIDENT CANADIKN

Il y a douze ans, Sa Grandeur Mgr Taché, dont le nom et le*

œuvres sont impérissables, écrivait dans son Esquisse du Nord-
Ouest :

*' La largeur de ce pays, de l'ouest à l'est, est, en chiflies ronds,,

de 1200 milles anglais, et sa longueur, du sud au nord, est de 1500s

milles, donnant l'immense superficie de 1,800,000 milles carrés. St
l'on compare cette immensité de terrain à l'exiguïté do ceFut

qu'occupent quelques-unes des plus puissantes nations du moude^
on est frappé du contraste, et l'on se demande tout naturellement
si ces vastes solitudes doivent toujours rester dans l'état où la

providence les a tenues jusqu'à ce jour. Isolé dans ces déserts-

sans bornes, on se prend souvent à écouter si le bruit et l'agitation

du monde d'outre-mer, si l'agitation plus fébrile, si l'ambition plu»
hardie de la grande république voisme, si la création de la Puis-

sance du Canada ne produiront pas ici un écho puissant. Nos belles

et grandes rivières, nos lacs immenses ne porteront-ils jamais que
le léger canot d'écorce du sauvage ou la barge aux lourdes lames
du commerçant de fourrures ? I^ga ressources agricoles Aer ce-

pays, ses richesses minérales, les trésors que renferment ses foivts

ou ses eaux sont-ils destinés à n'être jamais connus i : ap-

préciés à leur juste valeur " ?

Lor^ique le vénérable apôtre de la Rivière-Rouge demauilail
ce qu'allait devenir un pays aussi vaste, aussi productif, l'aveuir

devait bientôt lui répondre. Eu effet, dès l'année suivante, le

Canada décidait de s'annexer les territoires du Nord-Ouest dont nos
hommes d'état avaient pu entrevoir les inépuisables ressources.

Aujourd'hui, c'est à-dire après dix années seulement, le grand
occident canadien est connu partout* ; et le bruit de cette décou-
verte d'un monde ignoré trop longtemps, a eu de l'écho jusqu'au-
delà des mers. La mère-patrie, (}ui avait abandonné des pos-

(*) Mgr Taché est l'un des arrière-neveux de celui qui a le premier dfecaw-
vert la Rivière-Rouge et la plus granfle {««rtie de l'immense bassin du lac Win-
nipeg, le sieur Varennesde la Vérendrye, lié par sa mère et par l'nnii de ses
nièces à la famille de It Brtxîuerie, ancêtres maternels de l'archevênuti de
Bainl-Bonirace.

2
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tnlia iiosi, on le voit, qu'un carré de ten-e fort n'itVM'i. Df fait, sa

sn|iern<Mo n'est iiue d'un pi;u plus tW \) millions d'acres, et la

distance, du nord au sud et de l'est à l'ouest, est de cent et quel-

qiies milles.

C'est eu 1870(nuîla province fut déflnitivenuMit annexée au
Canada, rt sa population, (jui ne comptait alors (ju'environ 1 '2.000

âmes, s'est accrue, endixannéos, d'une manière étonnante. L'ômi
gration y a alllué, depuis iHTti sm-toiil, et le F<ir-West est en voie

de devj'uir le déversoir du trojiplciu des autres pays. Ou prétend

qutî, l'an dernuM,plus de :}(l,OOU persomics ont émigré au N(U(l-Oucst,

ec (jui donne nue idée dt> la marche asrendante de la population.

Deux grandes rivières arrosent les plaines de Manifoba
; la plus

importante est la rivière Houge—longue de près de (iOO milles

—

qui prend sa source dans le Mimiesota et ([ui, après avoir traversé

la [irovinee du sud au nord, se décharge dans le lac Winnipeg,
dont une large cornière est aussi (Mwlavée dans la colonie, de
même que le lac Manitoba, à l'ouest'. (]ette route tluviale est na-

vigable sur un parcours de iOO milles (»l sillonnée, durant la belle

saison, par de nombreux batoau.x à vapeur.

L'eau (h", la rivière Rouge est bourbeuse, mais
propriété malfaisante. Elle est fort bonne à boire

passe par le filtre ; en biver, elle est excellente.

A ce propos, disons (jne, dans la i»rairie, l'on manqne rare-

ui Mit, de tronver de l'eau en creusant dos puits.

L'Assiniboiue—longue, elle aussi, de 000 milles—coule à

louest et est le principal tributaire de la rivière Rouge, avec
laqnelle elle mêle ses eaux, beaucoup plus limpides, au Fort-

(iarry.

A plusieurs endroits, la navigation est difficile ; mais en la

débarrassant des obstructions qui la gênent, l'on activerait beau-
coup le développement de cette belle partie du pays.

Au nombre des cours d'eau moins importants, nous mention
•erous la rivière la Seine, la rivière aux Rats, la rivière au Roseau,
à l'est de la rivière Rouge, et la rivière Sale, la rivière aux
Gratias (H la rivière au Marais, à l'ouest de la rivière Rouge dont
elles sont toutes tributaires.

La capitale de la province—Winnipeg—autrefois Fort-Garry

—

est sise au confluent des rivières Rouge et Assiniboiue. Cette ville,

pleine de bruit, d'activité et de mouvement, n'était qu'un village

en 1874, décoré pourtant alors du titre plus ambitieux qu'elle

orte aujourd'hui. Il lui a suffi de six années, à peine, pour gran-
ir merveilleusement, border ses larges rues de jolis cottages et

ie superbes magasins qui ne dépareraient pas notre métropole

(') Le lac Winnipeg a 280 miltos de longueur, et sa plus grande langueur
èet de 57 milles.

iV; Les lacs Maiiiloba et Wi'me|ngoo3 ont environ lîO milles de lingutniret
de largeur
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coinineiciMlo, ériger un hôtel de ville, un marché public, creuser
des éffouU, etc.

Nous voyons, en outre, que, déjà, plusiour» compagnies s'orga-

nisent (M)ur (''lablir un chemin de fer urbain, ainsi (j[u'un aqueduc,
et pour «'>clairi>r la ville au gaz.

IjO gouveruemont fédéral a fait construire des édifices nublics

—le bureau de poste, le bureau des terres et la maison de douane
— <|ui contribuent à l'embellissement des rues.

Les révérendes wuurs des Saints Noms de Jésus et Marie y
dirigent un pensionnat avec toute riiabilelé que l'on reconnait à
cette communauté religieuse.

II a été constaté que Winnipeg—dont la population est

évaluée j\ plus de 10,000 Ames—avait progressé plus rapidenuml
qiu' Chicago, la reine de l'Ouest.

Kn lare de \Viuni[M;g, du côté Est de la rivièr»; Iloufie, se

dresse le joli village de Saint-Doniface, peuplé en grande partie de
C.anadiens-fran(;ais.

SatJraudeur Mgi- Taché, écrivant en I8G8, disailcpie la Rivière*

Bouge était un pays de locomotion sans locomotive. Aujourd'hui,
la vapeur l'ait rouler les convois sur la propriété même de l'arche-

vêché, eu arrière du village, terminus actu(îl de l'embranchement
«le IVmbina, relié aux chemins de fer américains. Les temps sont
changés, vl ce que prédisait un voyageur, parlant, il y a nuelques
années, de la Saskalchewan, s'est réalisé, flu moins pour la vallée

de la Rivière-Houge. " Peut-être," s'écriait-il, ''enlendra-t ondans
les plaines de la Saskatchewan le sifllet de la locomotive

;
peut

être l'hospitalière demeure de M. Ghristie sera-t-elh; un jour une
station de chemin de fer, et (juelque métis de la Rivière-Rouge, en
\inifornie de chef de gare, délivrera-t-il au sauvage stupéfait des

billets d'aller et retour.
"

Sainl-Boniface, siège archiépiscopal, possède une belle église

—la callié<lraU>— »ui coiléye classique tenu sur nu excellent pied,

un i>ensioiuial pour les jeunes filles et un hôpital sous la direction

des révérendes sceurs Grises ou de la Charité.

Dientùt, ce village sera relié à Winuipeg par un et peut être

par deux ponts, le premier à la Pointe-Douglas, et l'autre, en face

de l'aveime Provencher, où aboutit la nouvelle voie fériée.

Nous allions oublier de dire que nombre de journaux se

publient dans la province : nous menliuinierons le Free Press
et la Tribune^ de Winnipeg. et le Mètis^ organe français, de Saint-

Bon iface

PUI.ITIQLE

L'émigrant, avant de partir, ne se préoccupe pas seulement
des avantages matériels que pourrait lui offrir le pays où il ira se
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flier. Il aiino à Me rtMirteigner niissi xur les iiitliliitioiiH politiquen

l r^ligienneR de In hocI^U» au milieu de laquelle il devra vivre.

(î'<>Ht (>onr MatiHfaire h ce d/>8ir légitime que non» alloua don-
nerj au point de vue dcuit il s'agit, des renseignements pr^^ci» sur
la situation i\ Maiiitoha lie lecUMir sera mieux dispos»"' a entendre
parler ensuite dt^ la ricliess4> inconuNirable du sol, et de tout ce qui
pe\\[ lui <loniier, avec le travail, l'aisance on la fortune

lies institutions iioliliqnes de Manitotta sont i\ {hmi près left

mAmes (p.ie celles des antres provinces ; on y jouit du gouverne
ment res|ioiisalile dans tout.' sa pl»''iiitude. Il y a vingt-quatre

circonscriptions éh'ctoralesqni ^'lisent ant.'Uitde membres à l'Assem-

blée législative, et l'exécutif se comiMise d'un lieutenant-gonveruf

,

d'un secrétaire, d'un tré^^orier, d'un pronirenr général, d'un
commissaire des travaux publics et (rnn ministre de l'agriculture

qui remplit d'ordinaire les fonctions de président du Conseil.

Nous sommes représentés dans leirabinet, et l'Acte de Manitoba
consacre l'usage de notre langue dans la législature et devant les

tribunaux, (lui sont présidés par trois magistrats dont l'un, l'hono-

rable M. Joserh Dubuc, appartient <\ notre nationalité. Les loiii

sont aussi publiées en français.

Enlln, Maniloba envoie quatre députés au parlement fédéral,

outre deux sénateurs

nELICflON

Les missionnaires do l'évangile avaient déj;\ parcouru depuis
longtemps les plaines et les forêts de l'ouest, lorsque h; pays fut

annexé au Canada, en 1870. Il n'est donc pas étonnant que l'orga-

nisalion paroissiale soit à peu près complète à Manitoba, et que
l'œuvre des missions soit également bien conduite. Sa Grandeur
Mgr Taché ne néglige rien dans l'intérêt spirituel de ceux (jue la

Providence a confiés à sa garde vigilante, et il a su grouper autour
de lui de fervents disciples qui s'inspirent du dévouement tout

apostolique de leur vénérable pasteur. Nos compatriotes sont donc
certains, en arrivant à Manitoba, de pouvoir pratiquer leur reli-

gion, et d'élever ainsi leurs enfants d'une manière chrétienne.

ÉDUCATION

Le système scolaire est calqué sur celui de la province de
Québec, c'est-à-dire (lue les catholiques ont le contrôle absolu, la

direction complète de leur enseignement, et que les protestants

possèdent les mômes droits, les mêmes privilèges. Il y a un cou
seil général qui s'occupe des intérêts généraux de l'éducation,

sans avoir le droit, cependant, de rien changer dans les principes

bien définis de la loi, ni de modifier les règlements des deux cou

seulement

)ù il iia s®
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seils j»articuliers—catholique et protestant—dont il se compone
En un mot, nos coreligionnaires sont protégés dans ce qu'ils ont
de pljis cher—l'éducation de leurs enfants d'après la morale et les

préce[(t»'s dv l'Kglise. Toutes les écoles sont subventionnées par le

gouv(!rnem(Mit, el l'on se hâte d'en établir partout où se trouve ud
groupe assez nombreux pour les maintenir ; car les parents ont à
payer, dans ce but, une légère taxe annuelle. Deux surintendants
sont chargés de veiller au fonctionnement du système, qui est, dwi

reste, fort bien organisé.

A Saint-Boniface, il existe, comme nous l'avons déjà dit, un
excellent collège classique, fondé il y a plusieurs années déjà et

alïilié à runiversité de Manitoba, ainsi qu'un pensionnat pour les

jeunes lilles. Il y a aussi des couvents à Winnipeg el à Saint-

Norbert.
Au point de vue de l'éducation, nos compatriotes de Manitoba

sont donc plus favorisés que ceux des Etats-Unis, où l'Etat ne
reconnaît et ne subventionne que les écoles communes.

SYSTÈME POSTAL

Le système postal vient d'être réorganisé dans tout le Nord
Ouest, où l'on compte maintenant près de 130 bureaux de poste.

SALUBRrrÉ DU CLIMAT

Le climat est des plus salubres, ce qui s'explique, surtout, par
l'absence d'humidité dans l'air.

En été, la chaleur est intense, et les nuits toujours fraîches.

En hiver, le froid devient excessivement vif, sans néanmoins in-

commoder trop. La sécheresse de l'atmosphère est telle que l'on

endure mieux, là-bas, 30 ou 40 degrés au-dessous de zéro, que 15

(lu 20 ici. Ce que l'on laconte des rigueurs du climat peut ef-

frayer à distance, nous le savons; mais que l'on ne s'alarme pas
inutilenu'ut. Après cinq ans d'expérience, nous ne nous en por-

tons pas plus mal ; nous y avons gagné mémt' à ce régime. Les
maladies épidéiuiciues n'y régnent pas non plus.

H est vrai que la variole a sévi dans la colonie des Islandais
;

mais ce n'était là (ju'un puraccident, puisque ces émigrants avaient
apporté avec eux le geinie de cette terribh; maladie.

On sait, du reste, ({ue les ravages du tléau ont été circonscrits

à ce gi-oupe de population.

La transition de l'hiver an printemps, qui commence en avril,

et de l'été à la froide saison (|ui s'ouvre en novembre, est souvent
très brusijue.

En général, les pluies sont assez fréiiuentes ; elles le sont plus
ijue d'oiciinaiie depuis trois ou quatre ans. Mais cela n'empêche
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NKKiK ET OKLÉES

Il ne tombe pas aiiljiiU de n ige à Maniloba que dans les pro--

Yinc s de Québec ou d'Ontario
; la moyenne est de 20 à 24 pouces ;

aussi les chemins sont-ils i^énéraiemcnl fort l)eaux en hiver. Fait
étrange, il n'en tomba pas nôiue suHisamment, durant l'un des
derniers hivers, pour pciiuftln' l'iisag»- des sleighs, et la débâcle de -

kl rivière Rouge survint brus((iit>mi ut, celte année-là, vers le J15-^
de mars.

Ou a beaucoup parlé des gidées hâtives de Manitoba, et l'exa-

gération a eu plus (jue sa part. Tout ce ijuf nous pouvons en dire,

c'est qu'il n'est pas à notre connaissance, du moins, (jue les céréales .

et les légumes en aient soufî'ert d'une manière s-nsible pendant:
notre séjour de cinq années là-bas.
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FERTILITlf DU SOL

Le sol de la vallée de la Rivièrtï-Rouge est d'un alluvionr

•oir ayant une couche végétale de deux pi<^ds et plus à certains

endroits. Sa fertilité est extraordinaire. M. M.ithieu deDombasle,
Tun des plus habiles agronomes de son siècle, disait :

"• Avec du
fumier, je ne connais pas de mauvaise terre ; sans fumier, je n'en

connais pas de bonne."
11 faut faire exception pour Manitoba, où 1« pratique de fumer*

les terres a été à peu près, ..our ne pas dire absolument, inconnue-
jusqu'ici.

A la dernière exposition fédérale, l'on exhibait nu échan-
tillon de la tt'rre d'un(i ferme tjui avait produit du blé ptu>dant

cinquante ans consécutifs, sans engrais aucun. Nous avons vu de
nos yeux à Duft'orin, en 1874, un superbe champ de blé encore sur-

tige—et c'était la vingt-deuxième année que la terre était semée
de ce grain, sans que personne eut songé à la fumer.

M. W. A. Loucks acheta, en 1875, une ferni'M^xploitée depuis 70
ans, et qui avait déjà produit 52 récoltes de blé. l/an suivant, il

eut 26 minots de blé de l'acre, 51 minots d'avoine, 20 minots de-

fjois, puis, (Ml 1877, il recueillit 352 minots de ponunes de terre de
a semence de 10 minots.

L'analyse du sol, faite avec soin par des hommes entendus^
lui attribue les propriétés les plus remarquables.

M. Thonuis Connolly, correspondant du Times de Lomlres,
écrivait dans une letti-e adressée au Citi^ni d'Ottawa, le 18 no
vembre dernier :

" Je déclare n'avoir jamais vu, dans le nouveau ou l'ancien

HBonde, un pays où le sol -oit pins l'crtili^ et le climat plus salubre
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qn'k Manitoba et daus la vallée de la Rivière-Rouge. Il n'y a
aucun doute, selon moi, qu'un homme industrieux et énergique,

muni d'une bêche et de grain de semence, peut s'établir dans la

prairie et avoir bientôt «me excellente ferme
"

CÉRÉALES—I,K BLÉ

Ije blé est la plante alimentaire par excellence. C'est la base
«les richesses agricoles, la première, la plus précieuse des céréales,

et le territoire capable de la produire en abondance ne peut man-
quer de jouer un rôle important sur les marchés de l'univers. Or,
tout le monde admet aujourd'hui que le Nord-Ouest canadien—

y

compris Manitob^i—est spécialement adapté à cette culture. Nous
ne saurions mieux faire mie de citer ici l'autorité la moins suspecte.

Il s'agit, en effet, de M. J. W. Taylor, consul américain à Winnipeg,
qui écrivait la lettre suivante au Pioneer Press de Saint-Paul,
Minn., E.-U.. il y a quelque teni]^, c'est-à-dire, après la visite à

llanitoba dr MM. Reade, M.P., et Pell, deux des délégués anglais

^ont nous avons déjà signalé la mission au Canada.

I.A GRANDE ZONE A BLÉ

''*' A M. le rédacteur du Pioneer Press.

*' Le Pio 'ecr Prr< ayant mentionné un état comparatif des tem-
j>ératures à Saint-Paul. Winnipeg et Battleford pour les premiers
mois de l'tnnée courante, y compris le mois d'avril, état que j'ai

publié moi-même, jespère qu'il sera intéressant pour vos lecteurs

«de connaître un relevé analogue pour l'année expirée au mois de
Juillet 1879. J'y ai ajouté les observations mensuelles prises à

Toronto.

*' Voici ce relevé :

Lai. N. 0. de Lon.

Toronto 43-39 79-23

Saint-Paul 44-52 93-05

Winnipeg 49-50 96-20

Battleford 52-30 10900

" Il est bon de rappeler ici que la latitude de Toronto est de 44
'degrés ; celle de Saint-Paul, 45 ; de Winnipeg, 50 ; de Battleford, 53.

•Cette dernière localité est située sur la riviôre Saskatchewan, au
^confluent de la rivière Bataille, et c'est la capitale des Territoires du
Nord-Ouest du Canada; c'est ainsi qu'on désigne, géographique-
ment et politiquement, le vaste territoire qui s'étend de l'ouest de
llanitoba (longitude de 99 degrés) aux Montagnes Rocheuses



Battleford est la résidence du lieutenant-gouverneur canadien, M.
Laird, et on y publie, depuis quelque temps déjà, un journal ap-

pelé le Saskatchewan Herald.
" Je dirai ici que le sergent Price, de la police canadienne à

cheval; M.James Stewart, du service canadien des signaux, à
Wiunipeg ; le sergent Gone, du service américain des signaux, à
Saint-Paul, et M. G. G. Rainboth, ingénieur civil canadien, de Qué-
bec, ont eu la bonté de me fournir les données du tabloau sui-

vant :

- '' ' . - ; * ;

. TABLEAU DES TEMPÉIIATI RES MOYENNES

Toronto.

Août 66-38

Septembre 5818
Octobre 45-84

Novembre 36-06

Décembre 25-78

Janvier 22-80

Février 22-74

Mars 28-93

Avril 40-72

Mai 51-74

Juin 61-85

Juillet 67-49

Battle-

Saint-Paul. \^innipe(j. ford.

72-00 67-34 67-79

60-06 52-18 47-10

4603 35-84 34-52

3803 30-66 28-66

1903 11-97 6-48

16-03 -6-10 0-45

1502 —12-32 10-25

3301 14-14 16-89

50-04 39-10 46-70

58-07 53-13 53-35

6709 63-20 60-45

73 05 68-19 63-95

Moyennes annuelles.... 44-04 45-62 34-76 34-82

'' Un relevé des températures moyennes, pendant la saison de la

culture, donne les chiffres suivants : Toronto, 57 degrés 65 mi-
nutes; Saint-Paul, 65 degrés 5 minutes ; Winnipeg, 58 degrés 19
minutes ; Battleford, 58 degrés 53 minutes. Ou voit donc que,
pendant la saison de la culture, le climat est plus chaud à Mani-
toba et dans tout un territoire de sept cents milles, au nord-ouest,

crue dans aucun district du centre d'Ontario. En outre, Saint-Paul,

dont la latitude est de 45 degrés, possède un climat de 7 degrés
40 minutes plus chaud que Toronto, qui se trouve par 44 degrés de
latitude

" J'espère pouvoir me procurer bientôt des statistiques sembla-
bles pour le fort McMurray, sur la rivière Athabaska, et le fort

Vermillon, sur la rivière la Paix, à 1,000 et 1,200 milles, respec-

tivement, franc nord ouest de Winnipeg, et je suis fermement per-

suadé que le climat, à ces points, ne diffère pas beaucoup de celui

de Battleford. L'altitude du district des rivières Athabaska et la

Paix est moindre qu'à Battleford, où la vitesse des vents du Paci-
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ftque est aussi biioins forte que dans les passes des MontagneH
Rocheuses

" Sir AlexauderMiickenzierapportequ'à la rivière la Paix, par
une latitude de OO degrés, le 10 de mai, la pousse de l'herbe était si

avaucée que les buflles et leurs petits paissaient sur les hauteurs.
'' Maisquelques observations i>ersounelles quej'ai faites du pro-

longement nord-ouest de la zone fertile, me fournissent la meil-

leure preuve (pià l'ouest du lac Athabaska, par une latitude de fiO

degrés, le climat ne dilïère pas beaucoup de celui de la région
située à l'ouest du lac Supérieur, par une latitude de 46 degrés.

" En 1 87 1 , M. Archibald, le propriétaire bien connu de Dundas,
au sud du Minnesota, visita Manitoba. Il me dit que le blé de
printemps, dans sa localité, se gâtait, devenait mou, et il cherchait
une nouvelle s(îmence poiu' lui rendre sa fermeté. 11 fit coïncider

sa visite avec répo(iue de la récolte et trouva la qualité de grain

Hu'il cherchait ; mais le rendement de ce blé causa son étonne-
mqfit.

" —Voyez donc, me dit-il, tenant un épi de blé à la main

—

nous avons eu une excellente récolte dans le Minnesota, mais je

u'ai jamais trouvé plus de deux grains bien formés dans chacun
des groupes—ou grappes—f[ui forment une rangée ; tandis

qu'ici, je trouve, presque partout, trois grains dans chaque
groupe. Gela explique la différence de vingt à trente rainots par
acre."

'' Plus récemment, le professeur Macoun, botaniste de la com-
mission géologique du Canada, m'a montré deux épis de blé, l'un

provenant de rétablissement du Prince-Albert, près du delta de la

Saskatchewan, par une latitude de 53 degrés et une longitude de
106 degrés, et l'autre, du fort Vermillon, sur la rivière la Paix,
latitude 59 degrés, longitude 116 degrés, et de chaque grappe de
ces deux épis, j'ai retiré cinq grains bien formés sur la même
longueur de l'épi. C'était la perfection du blé, résultat d'une loi

physique bien connue, près de la limite nord de la région fertile.

" Permettez moi de rapporter ici un autre fait que m'a men-
tionné le profet^seur Macoun. Se trouvant au poste de la Baie-
d'Hudson, dans cette région—soit au fort McMurray, latitudt

57 degrés, soit au fort Vermillon, latitude 59 degrés, et presqu'à
la longitude du grand lac Salé, un employé du poste l'invita à
examiner, dans le jardin, une plante étrange provenant de
quelques graines (jii'on n'avait jamais vues encore dans la localité.

Or, c'était une tige de concombre plantée en plein champ, au mois
de mai, et dont le fruit était mûr au 20 août.

" Je laisse à d'autres le soin de vérifier l'exactitude de ce qu'é-
crivait Blodget, il y a vingt ans, dans son traité bien connu sur
la climatologie de l'Ain 'rique du Nord :

" Une ligne tirée de la

baie du Tonnerre, lac Sup;'>rieur, dans la direction nord-ouest,

JMsqu'A la rivière Mackenzie, pai* une latitude de 60 degrés, et, da
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•e point, vers le sud-ouest, jusqu'à la côte du Pacilùiue, par 5»
éegrés, comprendrait une inmieiise région propre à la culture du
blé, sauf sur les montagnes et dans quelques étendues arides." Or
je ne trouviî pas exagérée cette opinion du professeur lUodget, et je

Îartage entièrement l'opinion analogue qu'exj)rimait le Pioneer

ress au mois do juillet dernier et que je prendrai la liberté de
citer aussi.

" La ligne des températures moyennes, surtout pendant la

saison de la végétation, de mars à octobre, a\i lieu de suivre les

cercles de latitude, se courbe, à partir de la vallée du Mississipi,

jusqu'à inie grande dislance au nord et transporte ainsi la zone
fertile du Minnesota jusqu'au GOème parallèle, dans la vallée de
la rivière la Paix, où se reproduisent les chaleurs de New-Jersev,
de la Pennsylvanie, du Minnesota el du Dakota, *'l celles de
la Pennsylvanie du nord el de l'Ohio dans la vallée de la Saskal-

chewan En dedans des lignes isothermes ijui entourent la zone
fertile à l'ouest et au nord ouest du Minnesota, il y a une vasttî

région de terres fertiles où l'on pourrait aisément tailler douze
Etats de l'étendue de l'Etal de New-York. "

" M. le rédacteur du Piower Press m'excusera bien si, m'ins-

pirant de ces données favorables, j'ai osé—dans un banquet ré-

cemment donné à MM. Read et Pell, à Winnipeg—réclamer pour
'Amérique Britannique du Nord-Ouest un territoire égal à (juatre

fois celui de la Pennsylvanie et particulièrement propre à la cul

lure du blé, qui en devieu'h-a le principal produit agricole. A ce

propos, je plaçais l'Ohio, l'Indiana, l'IUinois et l'Iowa, et môme la

partie sud du Minnesota, dans la zone spécialement propre à la

culture du blé, les Etats plus au sud constituant la région propre
à la culture du coton ; et faisant observer les restrictions impé-
ratives que la nature a iflises à la culture du blé dans la vallée

du Mississipi, je hasa)'dai l'assertion que les trois-quarts de la ré-

gion propre à la culture du blé se trouvent au nord de la fron-

tière internationale. Depuis lors, le Pioneer Press a mis en doute
cette répartition mathématique.

" Je continuerai à expliquer les conditions climatériques, des-

quelles dépend la solution du problème dont il s'agit, en
empruntant quelques citations à un ouvrage intitulé : Minnesota :

Ils place among the States, by J. A. \]'heelock, Commissioner of Sta-

tistics. Cet ouvrage a été publié en 1860, mais c'est une
autorité d'autant meilleure que les prédictions de l'auteur se

rérifient depuis vingt ans. La loi générale qui limite les régions

propres à la culture du blé est clairement exposée comme suit :

" La région qui produit le blé, aux Etats-Unis, se trouve dans les

limites de dix degrés de latitude et de six degrés de longitude, et

se termine, à l'ouest, au 98ème parallèle. Mais la zone où on peut

le cultiver avec profit occupe une bande comparativement étroite

le long des limites du district où la température est toujours
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fraich(;, et a, pour inoyeiine, cinquaiiUi-cinq degrés au nord et

soixante-oiué flegrés au sud. Cotte délimitation exclut toute la

région qui sh trouve au sud de la latitude de cinquante degrés,

excepté rouest de la Virginie, et au nord de cette latitude, il faut

exclure les districts du sua des Etats de Pennsylvanie, Ohio,

Indiana, Illinois et lowa, et y comprendre les parties nord de ce»

mêmes Etats, le Canada et les Etals de Nevv'-York, Virginie ouest,

Michigan, Wisronsiii, Minnesota et les vallées des rivières Rouge
et Saskatchewan. En termes généiaux, on peut dire que la zoue

où la production du blé atteint son maximum se trouve immédia-
tement au nord des districts on celle du blé-d'Inde est aussi à som
maximum."

" Le conimissaire Wheelnck résume très exactement comme
suit les arguments en faveur de TAmérique Britannique du Nord-
Ouest :

" 1o De.s causes physiques et économiques limitent la culture

du blé aux régions où sa production atteint son maximum, c'est-à-

dire à moins d'un tiers des Etats de l'Union, en dedans d'une zone
dont la superficie est évaluée, en chiffres ronds, à 250,000 milles

carrés, où il faut aller chercher les neuf-dixièmes du blé qui fournit

le pain à l'Amérique et une exportation toujours croissante de

céréales à l'étranger.
" 2o Dans les limites de cette zone, les mêmes causes climaté-

riques et d'autres tendent à concentrer la culture du blé dans la

bande supérieure des Etats du Nord-Ouest, jjréférant toujours les

districts les plus fertiles.

" 3o Le Minnesota et la région au nord-ouest de cet Etat

offrent les meilleurs districts pour la culture du blé ; la moyenne
du rendement y est la plus élevée, les récoltes plus certaines et

les produits les meilleurs."
" On ne doit pas oublier que lamissu)n des commissaires Read

et Pell, sur ce continent, était de constater les probabilités et

incidents de la production des denrées alimentaires, surtout les

céréales, pour répondre à la demande en Angleterre. Partant de
ce point, le FYee Press^ de Winnipeg, donne une définition néga-
tive de la zone propre à la culture du ble et propose d'exclure les

Etats et provinces dont le produit est moindre que la demande de
la population locale. Cette délimitation exclurait les Etats de la

Nouvelle-Angleterre et ceux du sud, New-York, New-Jersey, la

Pennsylvanie, peut-être le Michigan
; reléguerait l'Omo,

rindiana, l'Illinois, l'Iowa et le Nébraska dans la région qui
produit le blé-d'Inde, et ne laisserait que le Wisconsin, le Minne-
sota et le Dakota (certainement au nord du 44ème parallèle) pour
la région des Etats-Unis, à l'est des Montagnes Rocheuses, où if y a
toujours un surplus, en dehors de la consommation locale. Natu-
rellement, il faut inclure les districts considérables de la Califor-

nie et de rOrégon ; mais il est douteux que leurs exportations
puissent excéder celles de la province d'Ontario.
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'^ La grande région intérienre du conlinentcuntribuera-t-ellei
Bos exportations de Dlé ut de farine ? Je veux parler des territoires

ëm Montana, Idaho, Wyoming, Colorado, Utah et Nevadii. Prenons
le territoire le plus favorisé, celui de Montana. Si grandes que
soient ses ressources, je suis forcé de croire ij[u'un tiers seulement
de sa superficie peut être atteint par l'irrigation qui est indispen-
sable, et que ses ressources minières et ses vastes pâturages, pour
l'élève du bétail et des moutons, deviendront le théâtre de son
activité industrielle. En 1868, après avoir fait des études minu-
tieuses, en qualité de commissaire chargé de recueillir des statis-

tiques sur les mines, j'écrivais ce qui suit :

" La superficie du territoire de Montana est de 14(5,689 35/100
milles carrés, soit 9H,881,I84 acres—à peu près la même que
celle de la Californie, trois l'ois celle de l'Ktal de New-York, dniv
fois et demie celle di; la Nouvelle-Angleterre, et cependant, des
autorités locales déclarent que l'étendue propre à la culture n'est

représentée que par un acre sur trente, soit un total de 3.346,000
acres. Niilurellement, les animaux domesticiues [leuvent vivre

awv une lieauconp plus grande étendue. La condition nécessaire à

la culture est, comme au Colorado et au Nouveaii-Mexique, la

possibilité de l'irrigation."

" Dans un récent rapport de la Commission nationale de géo-
logie, j'observe que le major .1. W. Powell évalue que dans
rUtan, dont la superficie est de 84.476 milles, on peut, en utilisant

les cours d'eau, sans construire de réservoirs, obtenir 1,250,000

acres environ propres à la cultur»; du blé. .luscju'à quelle dis-

tance, à l'est, l'irrigation est-elle m cessaire ? C'est ce que je ne
saurais dire. Le professeur Heiuy. du " Smithsouian Institute,"

fixait la limite à 98 degrés de lonjiUude ; mais 101 degrés, ou trois

degrés de plus à l'ouest, surtout ;'i l'ouest de Manitoba, me semble
un chiffre plus probable. Dans les r< j^ions propres à l'agriculture,

l'abondance des récoltes est remarqualtl»?: mais elles sont achetées,

aux plus hauts prix, par les mineurs, les bergers et la population
des villes. A ce propos, je dois rappeler ([ue les localités du
Canada central, sur la ligne qui se trouve 1,600 milles au nord-
ouest de Saint Paul—^je veux parler <le Battlel'ord, Prince-Albert,

fort McMurray, fort Vermillon, et le fort plus connu d'Edmonton—
sont, tous à l'ouest du 105éme cercle de longitude, et en ligue

directe; de Denver City, le grand lac Salé et même Virginia City,

et ceptMidant l'irrigation n'est pas nécessaire dans aucime des

régions le plus au nord. C'est le trait marquant de la '' zone fer-

tile " (jui s'élargit, grâce aux altitudes moindres et aux courants
d'air venant constamment de la côte du Pnciticiue—(ine l'immense
trapézoïde dont le sommet aboutit à la rivièn; Mackenzie. jouit

de pluies d'étp suffisantes pour toutes les lins de l'agi iculture telle

(j n'organisée dans les Etats de l'Atlantifiue et du Mississipi.

" Je ne soutiens pas obstinément l'exactitude d'une délimitation

faite à la hàle des bornes de cette région fertile, au sud et au nord.
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J'y renoncerais volontiers si j'étais sûr, à mon tour, que la co«

«lusion suivante du Pioneer Press est exacte :
" Dans le territoir»

<le la Baie-d'Hudson, en dehors des anciennes provinces, 200,000,-

•00 d'acres de terre sont propres à la culture du blé." Pareille ai-

mission justifie pleinement la construction d'un chemin de fer sur

lequel, dans dix ans, la locomotive franchirait 1200 milles de plt»

à partir do son point d'arrêt actuel sur la rivière Rouge. BientôV,

peut-«'itre, l'administration des chemins de fer changera le nom dm
Ironc de la ligne de la vallée de la rivière Rouge, pour lui subi-

sitiier—si le Saint-Paul et Pacifique n'était pas rétabli—cette dési-

gnation :
" Chemin de fer de èaint-Paul, Minneapolis et Atha-

basca."

<'J. W. TAYLOR.

'' Le '•2'2 novembre 1879.
"

M. Taylor, qui a du talent et de la science, réside à Manitoba
<lepuis plusieurs années, et il a fait une étude spéciale du pays et

àe ses ressources. Doué d'un esprit observateur et juste, il n'a

Sas craint de dire la vérité, et son témoignage désintéressé est évi-

emment d'un grand poids.

La lettre du consul américain parle par elle-même et s'ex-

plique aussi d'elle-même ; c'est une réponse énergique et conclu-

;vite à la feuille de Saint-Paul, qui le taxait d'exagération.

M. le sénateur John Sutherland, de Manitoba, a déclaré devant
un comité, à Ottawa, qu'il avait récolté 60 minots par acre, de
blé du printemps, pesant 66 livres. Il a ajouté que l'on en avait

eu 70 minots de la semence d'un minot.
Sans doute que ce sont là des faits isolés; mais ils prouvent la

force extraordinaire de production du sol.

La moyenne du rendement du blé, qui est haut, bien fourni
et surmonté d'un épi serré et abondamment garni, est de 26
minots par acre.

Il est établi, en outre, que la farine provenant de ce graim
«8t de la meilleure qualité.

Voici quelle est la pesanteur du blé comparée à celle des Etats
suivants de la république voisine :

Manitoba, blé du printemps, 63 à 66 livres par minot.
Minnesota " 63 à 65 livres "

^ Illinois " 52 à 58 livres

Ohio « 57 à 60 livres
'. Pennsylvanie " 57 à 60 livres "
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H • l'avoine - ^ •

On la cultive avec le* plu» grand succès; le rendement est

ffuelquefois prodigieux. Citons quelques cas :
i

M. Alex. Murray, M.P.P., de SaiuUCharles, a eu, en 1876, une
moyenne de 1)0 minois d'avoine par acre, sur un espace de 7
acres. ^..

M. Wm McLeod, de High-BlufT, en a récolté 600 minots sur
6 acres, do la semence de 12 minots.

M. Donald McKay, du môme endroit, en a recueilli 1,100 mi-
nots sur 10^ acres.

La moyenne est de 45 à 50 minots par acre.

l'orge

Un seul acre en a rapporté GO minots. C'est assez dire que
l'orge vient à merveille. La moyenne du rendement par acre est

d'environ 35 à 40 minots, pesant 50 à 55 livres.

LE SEIGLE— LE SARRASIN

Le seigle a été négligé jusqu'ici ; on peut en dire autant du
sarrasin.

POIS

Le rendement est considéiale : de 25 à 30 minots l'acre.

MAÏS

—

blé-d'inde

Il est une espèce particulière au pays qui pousse fort bien
;

mais tous les essais n'ont pas réussi d'une manière très satisfai-

sante. La variété dont nous p;irlons ici est plus petite que celles

des autres provinces.

Uto

UN ET CHANVRE

Ces plantes industrielles trouvent dans le riche sol du Nord-
Ouest tout ce qu'il faut à leur développement. On nous dit que
cette culture était fort répandue, naguère, dans la colonie de la

Rivière-Rouge, et que l'impossibilité d'en écouler les produits

explique seule son abandon. Rien n'e npôcherait donc, aujour-
d'hui, de la faire revivre.
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hllles poussent à souhail et utteigfient des proportions pour
ainsi dire exagérées—ce qui ne nuit en rien, cependant, à leur

goût exquis.

Il est connu qu'un seul acre en a donné, plus d'une fois, 600
minois.

Ainsi, par exemple, M. J. W. Sifton, l'un des entrepreneur»

du Pacifique canadien, en a récolté 275 minots dans un rayon
d'un quart d'acre.

M. F. C. Shipp, de la Pointe-Douglas, à Winnipeg, a extrait

de son jardin l'un de ces tubercules pesant 4 livres.

il a été éclipsé, toutefois, par M. John Omand, de Saint-

Janu's, (jiii .i f.xhihé, à "Winnipeg, une pomme de ferre df ô livres.

Nous l'avons vue de nos yeux.

La moyenne est du iOO à 500 minois par acre.

NAVETS—PANArS

IM

On en a relire plus de 1,000 minots d'un acre. Us font fort

remarquables, en outre, par leur grosseur.

M. J. B. Glarke, de Saint-James, a récolté, en 1876, une
moyenne de 1,000 à 1,200 minots de navets par acre, sur uoe
étendue de 7 acres.

A l'exposition provinciale tenue h Winnipeg, la même année,
l'on t'xhibait un navel pesant 30^ livres ; nous avons pu vérifier

le fait nous-môme. Ce phénomène végétal a été expédié aux
Etats Unis pour y figurer au Centenaire, où il brilla, dit-on, au
premier rang parmi ses congénères.

La moyenne de la production des navels est de 500 à 700
minois par acte.

Les panais poussent également bien.

BETTERAVES

KUes pèsent jusqu'à 16 livres ; c'est l'exception sans doute,
mais l'on voit quelle peut être la moyenne de leur volume.

Ajoutons que le sol convient parfaitement à la betterave à
sucre, et que l'on parle d'organiseï* une industrie des plus
lucrative?.

ci

cJ

Ir

LES CHOUX

Rien de plus beau à voir que ce produit, admirable par son
développement et sa qualité. A l'exposition provinciale de 1876,
il y en avait une collection splendidtj. On en pesa un du poids d»
26 livres ; nombre d'autres pesaient 25 livres.
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Mlil.U.NS, (JONtiOMlIllES, ClTllODU-LKS

Avec un peu de soin, l'on réussit.

Citons i;t! ((n'ôorivail nn voyageur dans le TiHir ila Momtc^ en
18G(I, parlant de la l'ei'ine d'un M. Oovvler, sur l'Assiniltoine :

" Ses propriétés sont considérables
; il ne peut niùnie en

enltivei' qu'une partie, dont ciniinante on oéréales ; le reste en
nniis, en navets, en iiomtnes dr terre, les plus belles <i\iHl soit possible

(le coir. Ses tnelons n'ont ixis de pareils et pèsent Jusqu'à six livres. IjO

es

larages,

jardin de la forme lui fournit en unlre,avoc lioanooup de légunioï

vdviéo.s, le tabac nêcessairi à son asaye. (Jiuant aux fourrage
prairie est là poui en fournir.

'^ Il est à regnHter que toutes les e.xploilations rurales de la

Rivière- Rouge ne puissent rivaliser avec celles-là. Certes, ce n'est

pas la nature qui déjoue les espérances de l'agrici'ilteur, ni le sol

qui contrarie ses eiforts. Il n'en est pas de plus fertile et de plus

favorable. Le mais croit partout ; on le plante vers le 1er juin,

et il est mûr à la fin d'août; j'en dirai de même du blé, qu'on
récolte trois mois après l'avoir semé ; un foin d'une qualité supé
rieure couvre des milliers d'iiectares ; les plantes potagères, en
usage au Canada, se développent avec une vigueur peu commune
sur les bords de la rivière Ronge et de l'Assiniboine. Tout est

réuni pour faire de la colonie un centre de production sans égal."

Nous avons vu à la dernière exposition fédérale tenue à

Ottawa, dans le pavillon de Manitoba, des pommes de terre du

fioids de 4 livres, des betteraves de 8 livres, des carottes de 2

ivres, des oignons ayant I pied, et des clioux, 4 pieds de cir-

conférence. M. C. deCazes, de Winnipeg, a exposé de magnifiques
échantillons de cannes à sucre.

Et notez bien qu'il avait fallu extraire tout cela au moins
trois semaines plus tôt qu'à l'ordinaire, afin d'arriver à temps à

Ottawa.

En résumé, nous pouvons dire que tout ce qui se trouve
d'ordinaire dans le jardin potager croit à merveille.
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KRL'ITH

il y a altoiiilaiir.' df Iriiil-i sauvages an Nonl-Oiiosl, parmi
lesqiH'ls se fmnviMil, !•• raisin, la priiiie, la l'raitt»', la rerise, lu

merise, la liainhoise, la ealhtMiiielle, la seiiolle, la guuiilr noire,

la poire, la groseille, la ga-lell<!, le hinel, la nii'we, l'atot u etc., «te.

La ciilliire (les fruits n'a guèn; pn^ocrnp^ le colon jus(iii'ji ce

jour; mais son allenliou,éveill«''e par des expérieuceH satisfaisante»,

80 tourne un peu pins de ce côté-IA.

M. \V. h. Hall, de la paroisse de lleadingley, située à une
courte dibtunce de Winuipeg, iio.ssède un fort joli jardin planté

d'arlires fruitiers de tonte esp»3C(!, an nombre de prt's do lUU.

A la dernière exposition fédérale, nous avons vu des pommes
de Manitoba.

lÀ

ÉI.KVK UES ANIMAI'.V

Tous ceux (|ui ont pu admirer h^s immenses prairies r[ui se

déroulent à perte de vue dans les territoires de 1 Ouest, s'accor-

dent A dire que c'iîsl h; pays où l'élevage des animaux peut se

faire avec le plus de succès et le moins de frais. Ue bonne heure,
au printemps, les troupeaux quittent l'étable pour se répandre
dans la plaine on (loissenl, en grande variété, les hantes et gras-

ses herm»s. ill en a été (exposé, à Ottawa, près de 20 échantillons.)

Kl durant la belle saison, c'est-à dire du I.") juillet au 15 de sep-

tembre, le cullivalenr coupe le foin dont il a besoin pour l'hiver,

sans avoir rien à débourser.
A l'automne, les animaux sont dans la meilleure condition

fiossible, et la saine température de la froide saison favorise aussi

eur développement.
Jus(iu'ici, l'on a trop négligé ce genre d'industrie, qui assure

nu bénéfice considéraDle. Des milliers d'animaux—chevaux,
bestiaux*, moutons, cochons—sont expédiés chaque année des
Etats voisins de la république, et il faut que le commerce soit

bien lucratif pour qu'il y ait profit à envoyer de nombreux trou-

peaux, du Montana, par exemple. Un Canadien-français, M. J.

I)emer8, (jui habite ci- territoire améri(;ain, en a amené plus de
1,500 à Manitoba, et il y trouvait son compte.

A ce propos, les directeurs de la Société d'agriculture provin-
ciale disaient dans l'un de leurs rapports :

" H serait fort à désiier (jue l'on s'occupât davantage de l'élève

lies bêtes à cornes, cochons, moutons, vu que les besoins des nou-
veaux colons, les partis d'explorateurs, d'arpenteurs et autres, au
service du gouvernement, la pol -e du Nord-Ouest, devront rendre
le marché local très profitable durant plusieurs années."

' Lo biAiiif iloniesli(juo a tHé importé en 1825, et lo mouton-
»'l«> aUaqii;^ par aucune maladie—en 1833.

<|ui n a jamais
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HHi |»ai' la iialuie iim'^iiio et la richcss»' de leiirM produils, dui,,, j['^
lent les meilleurs |iré»> de IrMItv '''.WS\^

" liOs prairies, dit Mgr Taclu!, oui (l()i|iioi iiouiiir um nombre ^y
infini d«< hestiaiix, non-stMilcineiil à raiisc dt> li'ur él(>n<iii)' mais
aussi

valuni les meilleurs
|

" lii'S animaux de Imucherie s'en^raissiM.! 'lans U's muiijes
natur»>lles sans aucun secours, et i|nan(l l'animal eiti lans les con-
ditions d(> sanl(^. il atteint assez. r.t[ii(lenii>nl nn étal <\n\ le rend
dip;ne des meilleurs marclkés."

lé- vicomte Milton et le Or VV Cheadle, t|ni ont lravers«'î le?

Montagnes Hocinnises, disent aussi dans leur ouvrage, publié en
\HM) :

'* Nous avons lAché nos(lH>vau\,aM debntde l'Iiivei, à la Uolle

l'rairie*. Hienqu'ils eussent 616 fort maigres i(nand la neige avait

connnencé A tomber, ils étaient devenus de vraies boules de graisse.

La pAture est si nourrissante, (jne nuMue en liiv(U', où ils ont à

cherclnu- leur nourrilui-e sons la neige, les animaux (Migraissenl

rapidonnnent, pourvu (|u'ils trouvent des bois où s'abriter contre

les rigueurs de la température.
'• liCs vaches laitières et les Ixeufs do trait, [irès de la Hivière

Rouge, sont dans une condition [ii"jsi|ue aussi belle que eelle du
bétail nourri dans les étables et amené à l'exposition de Baker
Slreet."

Le gonvernemenl alFernie des terres à foin de 40 acres, ainsi

(lue des p.lturages, pour faciliter, sans doute, l'élève des animaux
—exploitation ((ni deviendra, bientôt, l'une des plus importantes.

Oui a foui a nain, dit lo proverbe, et c'est viai, nuisfiiie, dil-

VA

on, lo foin des prairies naturelles et artificielles, ee n'iîst pas seule

nuMit du pain, mais aussi de la viande, du lait, de la laine et du
travail.

Le rendement du foin est de il, 4 et 5 tonnes l'acre.

LArr.vGE

A l'élève des animaux, se relie une autre industrie doines-

liiiue (lui accroît les bénériC(.'s considéralilemenl : nous vonUuis
parlei- du conunerce de laitage, de la fabrication du beurre et du
fromage, articles dont la vente est aussi facile que rémunérative,
même sur le marché local.

LES AUEH.LES

Elles s'acclimatent aisément ; on assure (|ue les expériences

faites jusqu'ici ne laissent aucun doute à ce sujet. Voilà donc
encore une industrie à hKiuelle le colon peut se livrer avec
avantage.

' BelUï l'rairio osl siUiéo près tlo lu rivière aux Co(iuillos, ù l'ouest.

,***
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POISSON

Les rivières ul l(!s lacs en sont, peuplés. Mentionnons la

perche et le crapet, assez rai'es lontelois ;
le doré el la carpe,

abondants; le brochet et le niaskinongé, f[ni atteignent des pro-

portions remar(|uables la laqnèche, on " Gold Eye, " ([ue

l'on prend en grande tjnaiitilé ; le poisson blanc, dont il se l'ait nu
commerce considérable ; la barbue, ((ui fréquente surtout la

rivière Ronge et les lacs situés dans le voisinage, ainsi (|ne les

tributaires du lac Winnipeg, où apparaitaussi l'éturgeoii, etc., etc.

Dans les rivières arcli(iues pullulent le saumon et la truite
;

cette

dernière, ou plutôt une variété, habite aussi les lacs don', les eaux

sont tranquilles.

m
AN. MAUX SAUVAGES, GUlIEIt, ICTC

Le Nord-Ouest est le pays des animaux à fourrures, du gibier

en général. Nous pouvons mentionner surtout le bison, le buîuf

nuis(|ué, l'ours, l'orignal, le caribou, le cerf, le chevreuil, la gazelle

ou cabri, le loup, la chèvre et le uu)uton des montagnes, le renard,

le blaireau, le carcajou, le chat sauvage, le chat tigre, la martre,

le vison, le castor, la loutre, l'hermine, le lièvre, le lapin, le rat

musqué, la belette ; aussi, dans un autre ordre, le faisan ou
poule de prairie, la perdrix, la tourte, les canards, les oies, etc.

Eu deux jours, l'honorable James McKay et son serviteur ont

tué plus de 5Ô0 canards, outre un nombre considérable de poules
de prairies, etc.

Trois chasseurs émérites, de Winnipeg, ont également abattu,

ou deux jours, près du lac Winnipeg, près de 000 canards.

L'un de nos amis en a tué 100 durant une seule journée, à

treize milles de distance de Winnipeg.

U-:

HOIS

11 est indéniable ijue le bois est relativement rartî au Nord-
Ouest. Mais cet inconvénient—coni[)ensé par mille autres avan-
tages—tout malheureux qu'il puisse être, ne saurait di^vtuir un
obstacle à la colonisation, -luscju'ici l'on n'en a (jue peu soutlert, el

le chemin du Pacififiue—avec ses embrancheuujuts—devra rap-

procher bientôt Mauitoba de la grande région boisée qui se

développe à l'est. On sait, en t>ffet, que les vallées de la rivière la

Pluie, de la rivière Winnipeg, et le territoire compris entre le lac

des Bois et la rivière Rouge, en renferment d'immenses quantités
de dilFéreules espèces. I)'autre part, les rivières Rouge^ Assini-

boine, la Seine, au Rat et autres sont également bordées de deux
lisières de bois, et cà el là dans la prairie se dressent aussi de
jolis ])ouquets.

d'il

de
l'ivi

du
l'iv

Aiii

disj

'igif

M
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(lu gibier

le b<»3"i

\aga/-eUo

l^ venard,

a marlve,

.in, le i"^^

faisan ou

Lues, Ole.

i-vileur ont

de poules

A l'onost, do farauds cours d'onu travorsont la fort'^t. dont MpT-
Taché esliniP la sii[)('rfi('it' lolalc à onviron 'i80,00(l iiiilU's carrf's,

d'î mémo qu'il évalue à 00,000 ni illos carrés l'étendue des praii-ies, et

au même chiffre, oti à peu près, le prnlongemenl du vaste désert
américain an delà (h; notre frontière, c'esl-A-dire du iOème
parallèle.

Les principales essences de hois que l'on trouve à Manitoba.
à Keewatin et à l'ouest, sont l'érable, la plaine, le pin rouge et

blanc, le cèdre, le chêne, l'orme, le frêne, Tépinette, le bouleau,
le tremble, le liard, le tilleul, le sapin, le cyprès, etc.

Ije bois de construction est importé, eu grande partie, des
Kfats voisins ; on l'expédie en radeaux, par la voie de la rivière

Bouge, et il est scié dans la province. Il y a de grandes scieries

à Winnipeg et ailleurs.

Il paraît (|ue le goiivernement américain a ordonné rex|ilo-

raliou de treize lownships. convei'ts de pins, sur lt>s tributaires

du lac à la Pluie. On en [irotitera donc.

Une certaine quantité de bois de chautTage vitMit de la même
source, outre ce ipie foninit le pays.

Nous pulilions les prix ]Au< loin.

CHAHHON

Il est constaté depuis longtemps (|ne le Nord-Ouest recèle do
riches mines de houille, dont l'analyse a établi la valeur ou la

supériorité. Nous n'avons pas besoin de disserter sur le rôle (pie

joue aujourd'hui le charbon dans le domaine d(< l'industi-ie.

" Les terrains houillers (pie traversent les diilé cent (»s branches
de la Saskatchewan sont une grande source de richess(\ dit Mgr
Taché, et favoris(»ront la colonisation de cette vallée, où la nature
a multiplié des sites d'une beauté qui défie ctî (pi'il y a de plus

remaniuable au mondt^ (M1 C(> genre." Plus loin, il ajoute :
" li(>s

mines de charbon i\\\o renferme Iv district de la Saskatchewan lui

assnnMil un(^ imiiortance incontcstalih». L'immen»^ dép('»t houiller

se montre à découvert aux falaises du grand fleuve.'"

Le vicomt(^ Milton (^t son ami, 1(^ Dr Cheadle, tMi parltMit ainsi:
'• Les bords de la rivii-re PiMubina laissent voir la s(>ction

d'ini magnili(iue gisemiMil de cliarlton. ayant (|uiuz(^ à vingt pieds

de pi'ofondeur Ou a eiicoi'c trouve le charbon, an nord, sur les

rivières Macleod. Atliabasca, h'iuiîcuse. d(> la I^aix, (>t MacktMizie :

vers le sud. sur la Saskatchewan et les rivièi'es de la Rataille et

du Gerf. A Kdmontou. dans la l'alaise «pii domine le bord de la

rivi('r»>. on (Mi voit un gisement ([ui est employé jionr la l'oi-ge.

Ainsi, (ju a obseivé des ('ouches do houille eu plusieurs endroits,

disjierséos dans un espace de plus do dix degrés de latitude, mais
pres(pie invariablement sous \o mèmt> méridien. Kn tii-ant une
ligne di>pnis la l'iviere Mackenzie jus(|u'au coniluent de la l'ivii're
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(lu Corl", dans l;i Saskalchcwan méritlionalo, on anrait trouva»

t'xartem(Mit ccUi' (|iii détcrniiin! la position des gisonients de
charbon, obs«M'vés ins(]n"ici. Ils ont nnc étondnc considérable et

formeront sans doii't\ nu jour, ini des principeanx clénients de la

richess(> de ce distiict de la Saskalchcwan. (juc la nature a si

Hxtraordinan'emeni lavorisé."

Il est indubitable, dit le professeur Macoun, (jue dans la

région à l'ouest d'Edmonton, laquelle est bornée au nord par la

rivière Alhabaskaw et au sud par la livlère du Daim-Houge, il

(existe un tenviin liouiller d'an moins 25,000 milles carrés ; etdans
cette vaste étendue l'on jtent espérer (|ue Ton trouvera des vidnes

exploitables à des profondeurs ((ui excéderont rarement 300 pieds,

et souvent, comme dans le cas des veines épaisses plus haut dé-

crites, ti'ès-favorablemenl situées po\ir l'exploitation au moyen de
galeries pratiquées à la surface.

Les rapports .uéologi(iues confirment ces renseignements. Il

y a quelques mois, ion a fait grand bruit de la découverte de riches
dépôts de houille près de la rivière Souris, l'un des tributaires de
i'Assiniboine et dont la source se trouve près de la frontière, à pins
de ;{00 milles à l'onest de la rivière Rouge. Bien i)lus, une com
[lagnie devait s'organiser de suite pour exploiter la mine et en
transporter les produits à Wiiiuipeg.

TOURBE

Les dépôts tonibeux abondent an NordOuest, et l'on sait que
la tourbe, à défaut de bois ou de charbon, fournit nn (excellent

combustinle.

LES TEnnKS—HOMESTEADS—PRÉEMPTIONS, ETC.

Les terres à Manitoba sont groupées par toumshipa, lesquels

—

au nombre de :iCÎi—mesurent six milles carrés chacun et cou-
vrcMit une supnlicic d'à peu près 1 i.OOO milles, ou soit [ilus de
ue '.>,000,000 d'acres.

la

titil

pof
iot

sioi
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A leur tour, les lownships sont divisés en sectioiis—ils en
contiennent 36 chacnn—dispos»''es et numprolées de la manière
indiqnée par le diagramme snivaiit :

DIVISION Dl N lOWNSHM'

o.

31

3(1

11)

18

7

6

32

29

20

17

8

33

28

21

1()

i)

4

34

27

22

15

10

3

35

20

23

14

11

2

30

25

24

13

12

1

E

S.

Une section, d'nn mille carré, se compose de 040 acres.

Une demi-spction, de 320 acres.

Un quart de section, de 100 acres.

Un demi quart de section, de 80 acres.

Un quart de quart de section, de 40 acres.

Ainsi donc, 4 quarts de section constituent une section

subdivisée comme suit en 10 quarts de quart de section :

{)

N.

13 14 15

10

i

10

<)

8

1

12

5

4

11

3

E.

La loi du homntead conl'ère au colon le droit de propriété sur

la terre qu'il doit cultiver durant trois anné(!S avant d'obtenir son

titre du gouvernement. Il faut être îlgé d'au moins dix-huit un-

pour avoir le bénéfice de cette loi si libérale, et l'inscription du
lot ne coûte que *lu, C'est là ce ([u'on appelle aussi une conces-

iion gratuite.
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La loi (le prf^oniplioii pprniet an colon d'anholor—entre son
liomrslenii—nn noinlir.^ t'-gal d'-ici-es, dans lo voisinage immédiat,

k dos prix déjà fixés, variant do 81 à S2.50 l'acre, selon la distance

du chemin de fer dn Pacifique, et aux conditions déterminées par

le gonvernement.
Il importait de bien renseigner le lecteur tv.'.r ces différents

points, avant de faire connaître et de discuter les règlements
qui concernent les terres pnbli(jues dn Nord-Ouest.

nK(;LEMENTS DE JUILLET DEnNMElt— LEl'n SIPPRESSION

Au mois do juillet dernier, le

modifier la loi. Il fallait songer alors à se

gonvernement décida de
(;réer de nouvelles

sources de revenus pour poursuivre les travaux du chemin de fer

du Pacifique avec toute l'aclivilé possible. Et il n'était que juste

de faire contribuer à l'exécution d'une entreprise nationale aussi

coûteuse, ceux qui devaient en bénéficier d'une manière plus
directfa et plus prompte. Nous allons donc analyser les règlements
promulgués et mis en vigueur le premier jour d'août IH71).

L'ordre du conseil portant la date du '2 juillet, divisait le pays
en cinq zones ou bandes, désignées par les lettres " A " '' li" "C"
" D " " E," et se déroulant successivement de chacjue côté de la

voie transcontinentale dont le tracé imaginaire suivait la " qua-
trième ligne de base à partir de la rivière Rouge, à l'ouest,

jus(iu'à son intersection, par une autre ligne située entre les rangs
21 et 22, à l'ouest du premier méridien principal, pour de là se

diriger tout droit an confinent des rivières aux Coquilles (Shell) et

Assiniboine."

Un coup d'o'il sur la nouvelle carte que vient de publier le

département de rintorieur, à Ottawa, indiquerait mieux le cours
supposé du Pacifique, et pei'uiettrait de juger exactement de la

situation des zones ou bandes que nous allons décrire.

La pr(Mnièr(> bande -'A," voisine du chemin de fer et devant
comprendre une lai'j^our de cimi milles de cha(iue côte de la route,
était fermée à l'occupation gratuite

;
c'est à-dire (fue lo colon ne

jiouvait y prendre un hotiirslrail : i! .ivail à pay(M' six piastres par
acre.

La deuxiènio b.indc • H," ini'surail une lai-gour
milles de chaque côte do la roule.

b'i le colon avail la liboi'lé do s'établii' sur un luinicfstfac/, en
versant la sonnuo iW 8ln.(l(l [tour les frais d'inscription, et de
préempler la mémo ol,endu(> de lori-ain voisine de son lot. à raison
de $2.^)0 Taci-o. dans les sections portant les numéi'os pairs—celles
l)ortant les nuniéi'us inipaiis élaut rései'véos pour (Mro vendues au
compte du Pacifi(|ue, au taux dv $ô l'acre.

lût ti'oisiènie bandi^ "G." do vingt milles do lacgour, était
également ouvorloaux huint'strads ainsi (|u'aux prct"mptioits—U> ter-

do ([uin/e

"i
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l'ain ainsi prét'in|ité se vi'iidant 8"2..")0 l'acre—dans les sections poi'-

lanl les miiiii'ros [lairs : les antres, portant l(>s numéros ini[>airs,

étant réservées pour èUv vendues au compte du Paciliqne, an
chiffrt> de $',\J)() lacre.

La (juatrieme bande " D," de la même largeur ( pie la précé-

dente, olFrait un accès encore plus facile à rémigrant, qui, outre
son homeslend. pouvait préempter (>t aciinérir des terres alfectées

au Paciliqne— S' étions portant les numéros impairs—au prix uui-

l'onue de St> l'acre.

I^a bande ' E. "

la ileiaiière et la pins éloignée de la lign<% était

large de cin(|nan!e milles ; là encore, les conditions devenaient
fort faciles. On n'uwigeail iioni' les terres jiréemptées et appar-

tenant an Paciji(|ne, que SI.00 de Tacrtv tout en i-oncédant \\\\

homrstedd.

Kntin. 1<» goiivernement, pour faciliter davantage la ('oloni-

sation, permettait à Pémigrant de ne payer ([ue les (|natre-(iix-

ièmes du prix de vente an bout de trois ans, avec intérêt à six

poiH' cent, et le reste, en six versements annuels égaux.
Aussitôt (|u'il fut connu que l'on avait diminué de moitié les

homcsti'ads et les ptri'mptioim—dont l'étendue n'était plus (|ne de
MO au li(^n de KJO acres chaoïn—et ([ue le jirix des terres était

ainsi .u cru, les agents américains se mirent en cam|(ague. Ils

déprécièrent sans scrupules les avantages ({ue le Nord-()uesl ca-

nadi(Mi présentait à rémigration, sans omettre d'attribuer aux
Ktats-Unis une su])ériorité que nous leur nions. Il y eut, d'autre

pai't, ime discussion assez vive dans la pi-esse canadienne, et un
nuu'cband distingué de Wiimipeg, M. Wm Bathgate. jiublia dans
le Times de cette ville dt^s lettres remarquables, en réiKUise à ceu.x

((ni (lécriaitMit injustement le Canada au profit de nos voisins.

Nous reproduirons l'extrait suivaiU :

" V^oici ce que je lis dan?
'2') sejitcMuhre :

Mfirnrij, de Gneljih. A la dat(> du

" D'abord, fjiccès des lorres, dans les territoires du Nord-Oiiosl, .i été \or-
luelicmonl inl^niit auv ))'jrsoniie3 qui se proposent do s'établir comme colons.
Sur un»! distance île plusieurs milles, de chaque coté île la ligne du chemin du
Pacilique, |(> pris de l'acre est tixé au chiirre élevé de six dollars. Pins en
arrière de ce seul débouché, elles content cinq, quatre et trois dollars l'acre.

A moins de se rendre dans la solitude la plus éloignée, à cent di.v milles de
t'iute issue et de toute ligne de transport, le colon ue peut se procurer des
terres ipi'en les payant le double de leur valeui'. Point de terres, ]»oint de droit
de ]iréen]]ition pour ri'migranl pauvre, ou (jui n'a cpu'des ressourci-s modestes."

" Cett(> citation contient autant de faussetés que de mots.

" On lil dans les règlements publiés concernant les terres :

(On les connaît déjà.)

•'Ainsi, mi colon dt^ la haudi» '^ B," à lUie dislancede cinq à
vingt milles du chcMuin. reçoit nitATcrrEMENT un octroi de quatre-
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vitifjls an'os do toi-ro. VA s'il aohèto (inatrc-viiigla acros do pins,

il paie, au bout de trois ans, les quatre dixiènies

Du prix d'acliat. $'200 $80 00

Avec intérêt .'ÎB 00
$110 00

guatrième nnn»ie, $20, avec intériit, $7 20 '27 20

(;in(|uième " 20, avec inlérèt, 00 26 00

Sixième " 20, avec intf'rèl, '180 ?'i 80

Septième " 20, avec ifitérèl, .'i (10 1'.] CA)

Huitième " 20, avec intérêt, 2 i(l 22 'lO

N.Mivième •' 20, avec intérêt, 12(1 2120

liHS 160 acres lui coûteront lians ilix ans $261 20

(i

il
I

Ht, cependant, le rédacteur du Mercurij écrit :

" Point de terres, point de préemption ; on ne peut obtenir

les terres ((ue pour deux ou trois fois leur valeur."
" Que connaît ce Journaliste au sujet de la valeiii- des terresde

ce pays? Il n'est jamais venu ici et a dû bien peu entendre pai-lerde

notre pays, au sujet duqutd il a lu encore moins, pour faire, de

bonne foi, pareille assertion. Ou, s'il est bien renseigné, il déna-

ture volontairement la vérité, n'inditiue aucunement par quel

calcul il arrive à fixer la valeur des terres dans ce pays, et voudrait

(fue cbacun se contente de son ipse dixU.
" Gomme la valeur des terres dépend de celle de leurs produits,

nous ne pouvons arriver ù une juste évaluation et donner une idée

exacte delà valeur des terres qu'en les comparant aux terres avoi-

sinanles du Minnesota et du Dakota. MM. Howard, White,
Crowell et Cie., éditeurs du Daily Commercial Bulletin^ de Gliicago,

en évaluant la rocolte des Etats-Unis, s'expriment ainsi :
"• Le

rendement moyen de la récolte, dans le nord-est des Etats-Unis,

est estimé à MM minots par acre, contre 11.42 minots l'année

dernière."
" La moyenne du rendement est fixée à l 'i.l 1 minots pour le

Minnesota et là.SO minots pour le Dakota.
" Il est impossible de (;alculer la moyenne de notre récolte de

blé, cette amiée, parce qu'on en a encore battu trop peu. Mais
d'après des conversations avec des personnes venant de diverses

parties du pays, el avec d'autres personnes qui s'attachent ù
calculer (Ile moyenne, elle est, au moins, de vingt-cinq minots
par acre, bion que la saison ait été fort humide et que la récolte

des t'M'res basses ait été plus ou moins endommagée. Il faut

considérer aussi qu'une grande partie de la récolte pro-

vient de terres (|ui sont en culture depuis plus de 40 ans
et sur lesquelles on n'a jamais mis d'engrais. Un colon de
la petite Baskatchewin m'informe qu'il espère obtenir, au moins, ^5
minots par acre pour sa première récolte, et d'autres portent ce
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icndenuMit ;ï 'j5 minois. MM. Kniglit ol Ci-awfoi'd, conmiorranls de
dt'nréfs aliineiitaiirs, nriiiformeiil (|iie, près de Poplai--

l'ninl. i's oui acUelé de l'avoine d'un cultivateur ([ui dit qu'elle
a i-endn 7.") minois [)ar acre, en sortant de la macljine à batln*,

et (jue les 7."» minots de celle avoine représentaient le poids de Hf»

minois. Ils m'ont appris py;alenient que l'avoine noire de Tartarie
pesait \'t !bs. à la sorlic df la machine, et. une fois nettoyée,
4S Ihs. au minol.

'' Dans le Guide ilc Maniiaha par Begg, on Irouve le rapport
suivant des récoltes de IS.")!'» : M. (Jood. (ii-assmei-e. '^'! minots i»ar

acre ; MM. Mdver t<\ (Ireenwood disent qu'ils ont l'écollé '25,011(1

minois à Hô minois par acre, et (Qu'ils ont alleini le chirt're de 50
minois. On pourrai! citer plusieurs antres cliiflres. (jui prouvent
le rendement énoi'nie du blé dans celte province. An Minnesota
et au Dakota, M. Dalrymple lui nu''me ne récb'une. sur sa grande
projiriété, que vinct nùuofs par acre.

'• Prenant pour moyeinie le faible cbitl're de vinc.t-cinu minois
par acre, nous aurions NKiFuduols de pbis par acre qu'au Dakola,
et ni;m' minois de plus ((uau Minnesota. Supposant (jue le colon
puisse obtenir \mi.' teire. an Minnesota et au Dakota, à environ 25
milles du chemin de fer— ce (pii, me dit-on. est la distance la pins
rapprochée à laqutdle on puisse obtenir des concessions—et (ju'il

paie $() l'acre, à .) milles du chemin di; fer, i(M, dans deii.x ans, il

récoltera luie moyenne de 18 minots par acre de plus qu'an Min-
nesota ou au Dakota, ce qui paiera sa terre, et an delà, et lui

assurera une bonne propriété.

Vax outre, les frais de cliarroi du produitde 160 acres, pendant
di.\ ans, sur la distance extra de 20 milles, au Minnesota ou au
Dakota, paiera plus qu'amplement le prix de $6 l'acre, parce que
le charroi, sur cette dislance, du produit d'un acre ne coûte pas
moins de 00 centins.

Un autre point à considérer est le fret jusqu'au lac. Actuel-
lement, M Dalrymple paie environ 25 cls. par minot jusqu'à
Dnluth et Saint-Paul. M. Dalrymple dit que le fret lui coûte 15

cls. par minol du Dakola aux mômes ports, et de là, jusqu'à New-
YorK, 10 à \2 centins. Par conséciuent, le colon du Dakota a un
avantage de 10 centins par minot- Mais ([uand nos 431 milles

là peu prèsi de chemin de for sercnt terminés, M. Brydges déclare

([ne, vu la supériorité du nivellement, on pourra transporter le

blé à raison de cin([ centins par minot. On dira que le prix est

trop faible. Mais quand M. Mackonzie était au pouvoir, il avait

donné oidre de transporter le blé, de la Rivière-du-Loup à Halifax,

uour

f.ion de M. Brydges est trop faible et accordons-lui 7^ centins.

N(jus trouvons ainsi que le cultivateur deManitobaa un avantage
de 7^ centins sur le colon du Dakota, qui, eu prenant 25 minois

2^ ceiiiin> parmiaot Nalurellement, la ligue perdait à ce

Mais comme cette perte est inutile, admettons que l'évalua



Il

coiicossio»! OU acui \.^

Diikota.

,1e suis, Ole,
„,..,,,.,

WiNNiPEfi, LE 20 o(yronirE 1B7^).

„ ,,.ovl ne .etto citation plusieu^^.^ï;;^^i^^^

MMd^nue sïgu.' avv.lM-icaiuesex.gem^;> -^^^ ^,,,, ôpar-

W^niïoa 1 Duluth ou à SanU-Pan G est
'

i l^^ v,,portalion

justosse M. nauif^'i'



20

ir

lu

la,

it,

3n
de
ela

us\

iril.

Les
isse

s en

ûenl
irver

i cul-

lon?

es de

s cent

a qui

:»meîH

d \nie

ois au

anUniv
d-0\iest

inot, (le

as épar-

(orlal'von

onéra-

aiUl.HH
noyeune
uiiuieUe-

^a vepré-

uilaiU le

lUivaleur

avec le

inssi avec

l)VoduisoiU

Itoaiu'ou]» jtliis ([Ile lu sol (lu Minnesolii on <[ii D.ikola— iu»s voisins
radnieîlenl tnix-nirnies—et la i|ualité rcniiiortf sur la ipianlité,

[jnis(|iio k>s Irais d'exploitation deviennent alors relativement
noiiiflres.

a un an.

Une (lerniért! léllexion à ce propos : il en coûte à peu près
autant pour le lransi)ort des produits de Wiiuiipeg à Saint-Paul
ou t'i IJnlntli (iiie de ces deux endroits à liiverpool. Ce monopole
ruineux qui; nous avons dû subir va henrensenuîut cesser.

LES REGLEMENTS EN VIGLELU

IjCS rèylenients dont nous venons de parler n'existent plus; ils

ont été annulés par un ordre snliséquenl du Conseil, et remplacés

l)ar d'autres. Nous avons voulu, cc[)e..daut, eu discuter la valeur,

alla de rétablir la situation sous son véritable jour. Il est certain

que nombre de gens ont pu ètie trompés par ceux que l'intéi'ét

poussait à établir uu parallèle injuste pour notre pays—et il

importait de dissipei' ces fausses impresssions.
La visite de Sir .lohn A. Macdonald et de Sir Léonard Tilley

eu AngItUerre a permis d'adopter une politique encore plus
libérale. Gomme nous le disions, le but des règlements du mois
de juillet dernier était surtout de créer p'ir la vente des terres, à

des prix variant de $\ à$G, un ionds, qui devait permettre de pour-
suivie lt;s travaux du Pacifu|ne. sans trop obérer les finances

nationales. 'Font le monde sait aujourd'hui que la mission du
premier-ministre et de son collègue se rattachait à ce grand œuvrt!

qui achèvera de consolider la confédération, et c'est au succès qui
lui est attribué que nous devons sans doute les derniers règle-

ments datés du mois d'octobn;.

Après avoir démonti-é (jne nous n'avons rien à envier à nos
voisins sous la loi di; juillet, le public ajtpréciera davantage la

supériorité incontestable de la loi nouvelle t:ur la loi américaine.
Avant d'indiquer ces heureux changements, disons que le terri-

toire reste divisé eu cin([ bandes " A " ' B " "G " " D " et " E "

et de la môme largeur, comme autrefois.

Les homesteads et préemptions ne contiennent plus seulement
80, mais 160 acres—ce qui rend à la propriété l'étendue ordi-

naire—et sont concédés dans les cin(| bandes. On a supprime
l'article ([ui exigeait $G 00 de l'acre i)Our les terres comprises
dans la zone "A," voisine du chemin de fer.
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Ainsi, les terres susc-C'iilibles d'iMi-e [ireciiipltMjs iliiiis los s«.'C-

tiuiis purtaiil les nuniéios pairs, seniiil veinlnes atix pi-ix suivaiils:

Dans los bandes A, H et C, à S'i..")!) uleiix piastres el ciiHiuaiilo

eonliiis) l'acre ; dans la bandi; D, à ?2 (deux piastres) l'acre ; et

dans la bande K, à 8' (une piastrei l'acre.

Au bout de trois ans, les (luatre-dixiènies du prix de vente
seront exigibles avec rintérèl, au taux de six poni" cent |iar

année ; et le restt; sera payable en six versements annuels, por-

tant le rnAnie intérêt.

lies terres du Pacili(|ue situées dans les sections porlant les

numéros impairs, seront vendues aux prix suivanis : Dans la

bande A. $5 icinq piastresi l'acre
; dans la bande B, Si Kiuatre

|)iastres) laci'e ; dans la bande C, $\\ i trois piastresi l'acre ; dans
la bande D, $2 ideux piastres) l'acre ; dans la bande E, 1^1 (une
piasti'ei l'acre.

(Conditions de vente : Un dixiènu; au coni[»lant, lors de l'a-

chat ; et la balance payable en neuf versements annuels égaux,
avec intérêt au taux de six pour cent par année sui- ce oui res-

tera dû.

Pour faire i-essortir avec plus de force les règlements du
mois de juillet, et ceux du mois d'octobre dernier, nous les uiel-

Irons eu regard, à l'aide d'une analyse sommaire :

RKOIiEMEMTS DV MOIS D'AOUT

BANDE "A"

Pas de i;oncession gratuite de Iwmcslcads. Prix des terres,

ee.ÛU de l'acre

HANDE " B4 n »

llumesleads gratis, à condition de les occuper durant trois
années, et de payer $10.1)0 pour l'inscription.

Prix des terres i)réemplées, S2.50 l'acie. Prix di^s terres du
chemin de fer, $5.00 l'acre.

• BANDE " C "

Uomesleuds gratis, comme ci-dessus. Prix des terres [ti'éemp-
tées, $2.50 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $;150 l'acre.

BANDE " D "

Jlomesleuils gratis, comme ci dessus. Prix des terres préemp-
tées, $2.00 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $2.00 l'acre.
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Ihiiirsieads f^ralis. r.oimiu' ci dossiis. I'n\ dos ItMirs |irncin|)-

tées, $1.0(1 l'acn'. Prix (|i>s lencs du clicmm d»; fer. $1.00 l'acio.

KKOLKMKIV'IM M) nOlH ll'OCTOBKf:

IIANIiK •' A "

IlomesU'(n/s j^ralis. i\ coiidilion de les occuper «luraiil trois

aimées, c't de payer SlO.OO pour l'iuscrinliou. [*y\\ dos terres

pr«"!eniptéos, $-2.oi) l'acre. Pri.v îles terres du clieuiiu do 1er, 85.00
l'acre.

BA.NDE '' H "

Homcsti'a'ls gratis, coiihik! ci dessus. Prix des terres prôetnp-
lées. 8-2.50 l'acre. I*rix des terres du cheuiiu de l'or, 84.00 l'acre.

IIANUE ''G"

Homcstciuts gratis, comnie ci-dessus. Prix des terres piéeuip-

tous, 82.Ô0 l'acre. Prix des terres du cliomiu do fer, 83.00 l'acre.

BANDE "D"

llomcsteads gratis, comme ci-dessus. Prix des terres préemp-
tées, $'2.00 l'acre. Prix des terres du clieniiu do fer, 82.00 l'acre.

BANDE " E "

Jlomesteat/s gratis, comme ci-dessus. Prix dos terres préoinp-

léos, 81.00 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, 81.00 l'acre.

Les principales dispositions d»^ la loi canadienne relative

aux terres sont donc :

lo. Lia concession gratuite d'un home&lead de 160 acres, dans
les cinq bandes qui se déploient de chaciue côté de la ligne du Pa-
cifique, à condition ijue le colon paie la légère somme de dix
piastres, pour l'inscription du titre, au bureau des terres;

•2o. Le droit de préempter un lot voisin, de môme étendue, à

des prix variant de 81.00 à 82.50 l'acre
;

3o. La faculté d'acheter les terres que le gouvernement a
mises en réserve pour aider à la construction du Pacifique, au
taux de 81.00 à 85.00 l'acre

;
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io. lit" luivilt'Kt' <rmi (It'liii (le dix .ms pour ii;iyn', ci' iiiii, on

lu cuiMjoil, *'sl il'iiii .'ivaiita^c iiiiiuiMist' [loiii' Ir colon.

On ne iionir.iil «''lio \)U\i^ liln';ral, viaiint-nl

I.A CLI.TlJllE lii:s AllMllKS ruIlESTIKHS

l'our rnioniagiir la cnilmc des arbres loieslins, U> >,miiivi!I'-

noniinl aicoitlc an colon, en sns dn son hontesUnd (il, de son dcoil

di; |ir(!i!in|tli(Hi, le privii»!},'(Mli! sinsci un [xnif mi anln; i|nail d»î

seclion dont il anra la pleine [nopiiclc an boni de six ans, ol

après y avoir lail des planlalions d'aihrcs sur nnu ('Hondau' du \Vl

acres, durant les (jnalre preniicrob unnùes.

i.ors A Hois

Lorsqnil n'y a pas do bois snr nnu lerinc, l'on pcnl, en s'a-

dressant an hurean des leri'cs, obtenir nn lot boisé, d»; pas [tins de
',MI acres, ilans le voisinane. à raison de S 1.00 l'acre.

Voilà i|ni acbève de renseigner l'éniigianl, d'une manière à

neu près complète, ci-oyons-nons, snr nno (jnestion de la pins

liante importance pour lui.

TERHES HL'BLKjUES AUX ETATS-UNIS

Pour obtenir nn liomesteud aux Ktats Unis, il Tant coni[iter 21

ans, Aire citoyen américain, ou avoir sif^nifié son intention de le

devenir, puis occuper et cultiver son lot penilaut cin(| années
avant de recevoir le titre nécessaire de proi)riété.

Au Canada, il sutlit, on le sait, d'être à{,'ô de IS ans et d'oc-

cuper et de cultiver sa terre durant trois ans, pour avoir droit à

une patente.

()ù se trouve, ici, la supériorité des avantages ?

Chez nos voisins—dans le Minnesota, le Dakota, etc.— il n'y a

<|ue deux prix pour les terres appartenant au gonvernemenl. c'(!st-

iVdire S2.50 l'acre pour celles qui se trouvent dans les limiies des
réserves atléclées aux chemnis de fer, et iBI.'.'.") l'acre poni- les lots

(U-dinaires. Jl l'ant payer, en outre, dans nn espace de tenips

beaucoup plus lestreinl qu'à Manitoba.
Les frais d'inscription de hoincstcuds ne sont pas les mêmes

dans tous les Etats, comme l'indiquent les tableaux suivants :
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ÎNsr.Rinio?» (!» homesleails dans le Michigan, le VViscoiisin, l'Iowa,
l«^ Missouri, le Miniu^Hota, It; Kaiisas, lo Nebraska, le Dakota,
l'Alabaina. le MissisHipi, la UMiisiaiic, l'ArkanBas, la Kloridi^
l'Ohiu, riiidiaiia et rilliiiuis. -

Cuiuinissioni*. lluiH)ruir«s.

iVix Total tl»'!»

Acren. par l'a^ahlv PavuhU' lors<|u« l'ftyttbU) Iioiioriiin-s t't

OCIf. loi- Ih lor» cuiniinssions.

.«.' cerlifical «l«*

l'iiisoription. l'sl itlinn*'. riiis«;ri|)liun.

WUI $» .".0 «M OU f^H m $10 00 $->(i <N»

HO •i .)«» \ O'J \ 00 > (H) i:i OO
\{] i -.0 '2 (tO i 01» .) (M) U 1)0

ll'.U i .i:> A 00 \ 00 tO 00 IS 0I>

KO i ih > 00 > «NI :> tm !l 00
W 1

-.v.
1 00 1 00 :> tM> 7 m

Insuhution de Uomcsteaits dai»s la Califoniie, le Nevada, rOrégoii,

le Colorado, le Nouveau- Mexique; l'Amona, l'Utah, le Monlu VjUiuiuuu, le i.>ouveau-j(ie\iqut; i ixnùu

lana et à Wat.hin^loiK Idaho et Wyomiug

- -— _

—

-"

Prix

(îontmissions. Honorant».

Total (h.'s

Acix's. par Pavalvit? Payable lorwiuo Payable 1 iinri lires <'t

iunv. ioi-b k lors tui.i. missions.

ilH rertifimt it)^

l'insinplion. »'ï-l (lonn(>. i'ins»Tiption.

1(4) $'i :>o $l'i 00 yii OO $10 00 $:)4 00

m •> :A) ti m «.OO :. on 17 00

w •l :>{) A 00 S. 00 > m Il 00
ItiO 1 lô r. m ti 00 10 00 22 m
KO 1 -^ô \ m S (H> :» 00 Il OO

'lO 1
•>.-)

i :i<i i :.0i .;> uo 8 iM

Les frais d'inscription do àonmsteads varient donc—suivant

les Etals et le privdes tecres—U«* $18J)0 à«2G.OO et de $22.00 à

$34.04).

4
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Au Canada, nous exerçons le droit do pi-éeinp'ioii ou payant

de 81.00 à $2.50 l'acre, avec un délai de dix ans pour compléter

le paiement ; et nous n'avons à donner que SIO au bureau des

terres pour les homesteads.

Lequel des deux pays l'emporte encore sur ce point ?

Enfin, les compagnies de chemins de fer do la lépublique

vendent les terres que leur a octroyées le gonvornenient à des

prix parfois exorbitants, tandis qu'on ofTro <.elles du Pacifique

canadien à des conditions tout à fait acceptablob^.

N'avions nous pas raison de dire que la législation de notre

pays j)0uvait soutenir avantageusement la comparaison avec

celle des Etats-Unis ?

M. Thomas Dowse, l'un dos rédacteur.-^ du Commercial Adver-

tiscr (\e Chicago, et quia publié une brochure sur '' Manitoba et

les Territoires du Nord-Ouest" pense comme nous ; et son témoi-

gnage ne peut être suspect, puisqu'il n'est pas intéressé à sur-

faire la valeur de notre pays, au détrinituit du sien.

M. James Trow, M. P. et président du comité de colonisation

•lux Communes, a publié, lui aussi, des lettres sur le Nord-Ouest,
qu'il a visité en tous sens, et voici ce qu'il en dit :

" Il est évidemment bien mieux de prendre un homestead dans
un pays aussi riche et aussi productif, que d'acheter des terres

des compagnies de chemins de fer dans le Dakota, le Nebraska
ou le Kansas, à raison de $3.00 à $10.00 1 acre. Je ne connais pas

de pays qui offre autant d'avantages au pauvre homme, de même
qu'aux capitalistes et aux manufacturiers."

M. Kenneth Mackenzie, agronome distingué qui réside au
Portage-la Prairie, disait devant un comité des Communes : "Je
n'ai pas vu dans le Minnesota ou le Dakota de grains ou d'autres

produits agricoles qui puissent égaler ce que nous avons dans Ma-
nitoba. Je me suis trouvé dans ces Etats à toutes les saisons, et

il y a dans le Minnesota des cultivateurs de mes amis qui vien-

draient s'établir à Manitoba,' s'il pouvaient vendre leurs propriétés

là-bas."

Trois délégués écossais, MM Elliott, liOQ;au e' S low, qui ont
aussi visité lo Nord-Ounst, viennent de f lir.! rapport de leur
mission. L > premier, parlant de Manitoba, s'exprime ainsi :

" Manitoba et le territoire du Nord-Ouest sont le mill-u'
pays pour la gr; nde culture; et je pouriais ajouter: pour le

pauvre colon."

Le deuxième ajoute :

" MaUré la beauté d'Ontario, je préfère Manitoba,- où les

cultivateurs devraient émigrer."
Le dernier t rmine en disant que le Nord-Ouest, contenant

près de 200,000,000 d'acres de terre, devait, dans un avenir peu
éloigné, fournir au reste du monde une grande partie des denrée»
alimentaires.

p.! t
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Enfin, voici ce que répondireul an reporter d'un jotiraal
d'Halifax, deux délégués anglais. MM. Biggaret Gowan, qui visi-

tèrent Manitoba durant, le cours de l'été dernier :

Q.—Que pensez-vous de Manitoba comparé au Minnesota et

au Dakota ?

R.—11 n'y a pas de comparaison. Le rendement à Manitoba
l'emporte de beaucoup et le sol y est plus ricbe.

Q.—Si vous deviez vous fixer ici, où iriez-vous ?

R.—Nous aimerions mieux payer 8 lU l'acre à Manitoba que
d'accepter comme cadeau des terres du Minnesota.

ilî

GARE AI X AGENTS AMÉRICAINS

li ont
leur

ill'U'

)ur le

Nous mettons donc nos nationaux en garde contre les agents
peu scrupuleux qui sont payés pour engager les émigrants à
s'établir sur le territoire américjiin. On les rencontre paitout, ces

gens du métier; à Dulutb, à Saint-Paul, à Saint-Vincent, aux
Grandes Fourches et suc les convois des chemins de fer. Rien ne
leur coûte à affirmer, et ils vous disent avec le plus grand sang
froid du monde que le Nord-Ouest canadit n est impropre à la

culture et que les Etats-Unis offrent, par contre, des avantages
incomparables. Nous avons démontré ce qu'il fallait en croire.

Quolfjues-uns, séduits par les belles paroles, le ton mielleux, les

promesses éblouissantes des personnages (ui question, se sont
laissé entraîner. Ils le regrettaient toujours, mais il était souvent
trop 'ard. Le nombre des dupes n'est heureusement pas considé-
rabli\ Que nos compatriotes ne prêtent pas l'oreille aux exagéra-

tions ou aux mensougts ({u'on voudra leur débiter
;
qu'ils pour-

suivent leur chemin sans se préoccuper du mal que l'on pourra
dire de nos territoires. Personne, à coup sûr, n'est assez naif pour
penser qu'un homme (jui vous guette ainsi au passsage n'a d'autre

motif que celui de se rendre utile ou agréable. Non, ce n'est pas,

croyez-le, votre intérêt personnel (jui inspire sou élociuonce ; et si

Von vous arrête sous le beau prétexte de vous enrichir, c'est pour
mieux vous tromper. Dans cette propagande dont il faut se méfier,

la fin justifie les moyens. Pourvu ijue l'exploitation rapporte des

bénéfices, tout est bien ; et nous pourrions ajouter : tout est là.

Les grands spéculateurs, les compagnies de chemins de fer qui

possèdent d'immenses étendues de terre aux Etats Unis, ont à leur

service de ces colporteurs de mensonges qui ne craignent pas de

ruiner l'avenir d'une famille pour gagner leur salaire et enrichir

le patron. Gomme il est facile de les reconnaître, nos nationaux, qui

.sont avertis, devront traiter leurs avances comme elles le méritent.

Il y a quelques années, plusieurs pistes, tels que Moorhead
et Fisher's Lauding, ainsi que les bateaux et les convois de che-

mins de fer—ceux du Pacifique du Nord spécialement—étaient
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S'»'"'"""' Mm.mum. Maximum.

Ty,ographes (à la journéo) •;;;••:.::;;:•;.;:;: 1 00
\ ^^

Itelieurs
,. ^ ^^

•> aU

Menuisiers
^_ ^ y,,

) .)fl

Kbéiiistes
^^

;; -,0 ;} M
Charrons .. ^ ^^^

\ 00

Maçons
,

^r, '2 .iO

Bnqueliers
^ ,^q

:î 00

Forgerons
,, .^„

•>
,^0

Meuniers
_, ., c,() 3 50

Peintf«s . \^-^ 1 F.0

PlAlriers , -^q 3 00

Meubliers
^

'.^.^ î fiO

Mécaniciens
^_

. ;j 50

Boulangers
^

f/' 2 50

Cordonniers ^ ^ ^^ 4 00
Tailleur» ,, ^ c,o 3 50

Orfèvres
,

T ... 2 ôO

Horlogers
^.S

'i 00
Serruriers

j,^
l 50

Ferblantiers
^^

\
'^^J

j 50

Plombiers
^^

' Fondeurs
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Minimum.
Selliers (à lii journée) $1 50

Bouchers ••
I 50

Jardiniers '•
1 50

Brasseurs " 2 ÛO
Confiseurs "

I 50

.Journaliers "
1 75

Femmes •'
i 00

Commis de nouvnaul.es (au moisi iO 00
Commis-épiciers "

'lO 00
Cominis-piiarmaciens " 80 00
(iabarnliers '• 20 00
Barbiers " .*... iO 00
Cuisiniers " 25 00
Cochers (avec jwnsion) " ,. 15 00
Palefreniers el conducleurs de voitures

(avec pension) (au mois) 15 00
Serviteurs '• 12 00
Servantes (dans les familles)" 5 00

(dans les liùlels) " 12 00
Can-ons de ferme " 25 00

Maximum
$i 50
2 50
2 00
3 00
2 50

2 00

100 00
100 00
100 00
50 00

00 00

50 00
25 00

25 00
25 00
10 00
15 00
;iO 00

Voilà pour les salaires et les gages des classes ouvrières
;

l'énumératioii est assez complète.
Passons maintenant aux prix

coles, animaux, grains, produits,

espèce.

des terres, instruments agri-

denrées et articles de toute

Terres, longeant les rivières, prix par acre $6.00 à $10.00

um.
)0

50
)(!•

5(V

5f>

50

00
50

00
50

50
50

00
50

50

50

00
50

1 50

2 00
\ 50

i 50

Terres à l'intérieur : prix variant selon la distance du chemin
de fer ; impossible de préciser, si ce n'esL ^our les terres du gou-
vernement, dont les- conditions de vente sont établies ailleurs.

Machine à semer.. $75 00

Machine à moissonner 120 00
Machine à faucher 80 00

Machine à moissonner el à faucher [com-
binée] 175 00

Machine à battre 800 00

Machine à vanner .30 00

Rdteau traiué par un cheval 40 00

Charrue 25 00

Herst 20 00

Pelle I 00

Bêche 1 25

Fourche pour le foin 75

Fourche pour le fumier 1 00

Huche l 25

Chevaux (canadiens), la paire 200 00

Bœufs, la paire 75 00

Vaches 25 00

$90 00
140 00

100 00

200 00
1200 00
45 00
50 00
30 00
25 00

l 50

500 00
150 00
40 00
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Cochon
Mouion
Voiture de fernu' à quatre roues (wagon).
Cliarretto de la Hivière-Houge
Harnais, etc., eic

Farine (de blé)

Blé, le niinol

Maïs "

Pois "

Seigle, rare
Orge "

Avoine "

Fijves t

Pommes de terre

Sarrasin [farine] ,

Foin, la tonne
Bois de construction [1,000 pieds]

Bardoaux (le mille)

Lattes

Portes
,

<;iid8sis 8 X 10,1a paire
Clous, la livre

Brique (le mille)

l'ieire (verge cube)
<;(iait.\, le niinot(au four)
Lard, la livre

Bœuf "

Mouton "

Veau "

Dindons "

Oies "

Poules "

Beurre •'

Fromage "

Thé >'

Café "

Sucre "

Sirop (gallon)

Jluile de charbon (gallon).
Tabac
Poêle (de cuisine)

Poêle (de salle)

Couchette
Literie (matelas)

Bureau de toilette

Table
(ihaise

Assiette

Toss» et soucoupe
Lampe
Sceaux
Cuvette
(iiiton, la \orge
Indiennes ••

Toile "

Minimum.
$tO 00

T) 00
80 00

10 00
12 00
'2 00

70

n 75

70

55

(» 50

(I Mi

l 50

55

'i 00
6 50

18 00
:î 50

5 00
1 50

l 00
05

8 0(}

16 00
00 '25

08

10

10

10

15

10
'25

15

40
30
10

75
45
50

20 00
5 00
2 50
2 50
8 00
;t 00

75
(I 08

08
60
'15

00
08
08

(I 15

Maximum.
$18 00

7 êO
95 00
12 00
60 00
2 75
90

1 00

t

75

60
55

75

3 00
60

5 00
7 75

00 00
4 00

2 50

12 00

09
15

12

15

00
00
12

30
20
75
45

12

80
50

1 00
52 00
25 00
5 00

10 OO
12 oa
4 00
I 00
20

15

1 00

\^
12

50
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Minimum.
Tweeds, ra verge $0 75
Flanelle " o 25
Meiino " ^ 60
Alpaca " 25
Coutil " 25
Winoey " 08
8»3rge " 25
Soie "

l
),)

ElolI«àrobe " i«

Draps " 2 25
Couvertures, la paii-e 2 50
Paletot .1 ,')0

Pantalons i OO
Veste I '>G

Chemise de laine 75
Chemise de coton 50
Chaussons de laine 25
Chapeaux en feutre 75
Bottes, pour hommes i 00
Souliers, pour femmes l 75

Maximum.
$2 25

72

1 2S
90
50
25

3 50
;j 50
1 m
(> 00

10 00
25 00
y 00
() 50
'i 00
2 00

30

4 00
3 00

2 50

L'utilité des informations qui précèdent est manifeste.
Ainsi, en parcourant cette liste, rémigrant, sachant ce qu'il pos
sède et ce qui lui manque, pourra calculer les frais du dépla-
cement, de rinstallation et de l'entretien de sa famille, de môme
qu'il apprendra ce que lui rapporterait son travail, ou la vente de
ses produits.

LES CANADIENS-FRANÇAIS A MANITOBA.

Les Canadiens-français qui ont quitté le pays pour éinigrer
aux Etats-Unis, et de là au Nord-Ouest canadien, ont-ils réussi à
Manitoba? A cette question, nous ne craignons pas de répondre :

oui, règle générale. Depuis quatre années, plusieurs détachements
considérables de nos nationaux, venant surtout des Etats de la

Nouvelle-Angleterre, se sont repatriés. Ce mouvement national,

nous l'avons suivi avec intérêt, et après l'avoir favorisé là-bas

dans la mesure de nos forces, nous voulons nous y associer encore
ici, en en publiant les heureux résultats.

Rendons hommage, en passant, à l'esprit vraiment patrio-

tique de nos amis de Manitoba, qui n'ont épargné ni leur temps ni

leur argent pour recevoir de la fagon la plus sympathique leurs

frères des Etats-Unis. Rien ne leur coûtait lor- qu'il s'agissait

d'être utiles, et ces bons procédés n'ont pas peu contribué, sans

doute, à populariser la cause de la colonisation. Pour donner
une preuve non équivoque du dévouement qui distingue nos
compatriotes de Maaitoba, il sufiira de dire que plusieurs citoyens

de Saint-Boniface ont érigé à leurs frais, et sans rien recevoir du
gouvernement, un spacieux édifice qui a servi, jusqu'ici, à rece-

voir les émigrés canadiens.
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Nous ilevons ajoiilor que ceux qui furent l'objelde celle bien-

veillance toute fialernelle n'ont pas manqué de le reconnaître

hautement et publiquement. Aujourd'hui, raccueil est aussi cor-

dial, aussi hospitalier que par le passé. Tout le monde rivalise

de zMe pour renseigner les nouveaux venus sur ce qu'il leur im-

porte de savoir, et pour les diriger là où leurs aptitudes ou leurs

moyens semblent les appeler.

Mais nous sommes déjà bien loin de la question que nous
nous étions posée tout à l'heure;: revenons-y donc. A quelques
exceptions près, nos compatriotes ont réussi, en i»eu de temps, à

améliorer beaucoiip leur état. Il a fallu, sans doute, do la volonté

et de l'énergie ; c;ir ton-; les débuts sont dilliciles. Mais le cou-

rage qui ne se rebute pas au premier obstacle, le travail qui \)er-

sévfM'e, finit ]»ar triompher.
A l'appui (le ces observations qui s'appliquent au Nord-Ouest

canadien avec pins de foice, croyons-nous, qu'aux autres pays, il

serait facile di; citri- une foule d'exemples. Nombre de nos na-

tionaux qui n'avaient, di; fait, lien ou presque l'ieu à leur arrivée

à Manitolia, ont déjà acquis une hounèteaisance. La plupart sont-

aujourd'bui les propriétaires de belles et grandes fermes, dans les

tontiiships qui leur furent réservés, ou dans les paroisses situées

'e long des rivières, et les autres exercent leui- industrie dans les

villages et les villes—àWinnipeg, à Saint-Boniface et ailleurs. Et
c'est là, pou: ..it, l'u'uvre de trois ou quatre années de labeur.

Aussi, demandez à ces hommes que la fatigue n' .ll'raie pas,

que les sacrifices même ne découragent pas, s'ils regrettent leur

départ des Etal-Unis. Demandez-leur s'ils voudraient, maintenant,
retourner à l'usine, pour s'y assujétir de nouveau à un travail

mercenaire et ingrat. Demandez-leur, enfin, s'ils n'aiment pas
mieux retirer du sol le pain qui nourrit leur famille, dont la santé

se ranime au souffle vivifiant de la prairie et loin de l'atmosphère
empestée de la fabrique.

Presque tous vous répondront que la vie dont ils jouissent à
Manitoba est mille fois préférable à l'existence, si souvent pénible,

qu'ils traînaient à l'étranger. Nous disons presque tous; car il

n'est pas possible d'imaginer un coin du globe—fût-il le plus beau,
le plus fertile, le plus largement doué par la nature—qui con-
vienne à tout le monde indistinctement. On a pu, d'autre part,

se faire illusion et penser qu'il suffisait de se rendre à Manitoba
pour y devenir riche, sans auv.un efforL Cette étrange méprise
nous expliquerait, alors, les déceptions de certains émigrants qui,

fort surpris, apparemment, d^ ne pouvoir recueillir le riche héri-

tage sur lequel ils comptaient à leur arrivée, sont repartis de
suite, dégoûtés d'un pays aussi mesquin, aussi désobligeant
selon eux.

Encore une fois, c'est le

ailleurs, conquiert la fortune.

travail qui, à Manitoba comme
Les richesses naturelles du sol
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<jui cnndanuie rhornnio à gagner son paiii à lat^ueur dt'son Iront,

mais le principe reste an fond le nit"^me.

Qu'on ne l'onblit' pas.

Bien (jnc l'on ne puisse avoir raison de supecter notir fran-

chise et notre véracité, nons avons crn devoir publier deux lettres

41U0 nous ont adressées plnsieurs de nos compatriotes dp Saint-

Boniface, de Saint-Jean-Baptisie, de Sainl-.Ioseph et de Saint-Pie.

Les signataires ont résidé à plusieurs endroits des Etats-Unis où
ils sont bien connus, et leur teiu )ignage. otlert spontanément,
•donnera an nôtre plus de valeur ri de fon'e.

Saint Ro.nh ahi;. M;niitolia. 18 décembre IST'.ï.

M. Eme Tassé,

OtIawM.

MoNSlELli,

Nous ap[)rem>iis (juc vous préparez une brochure sur l'émi

gration à Mauitoba, et nous désirons vous donnerquelriues rensei-

gnements qui pourront peut-être vous servir, ou i>lntôt servir à

ceux (jui vous liront.

Nous sommes des colons v(!uus de la Nouvelle-Angleterre et

<les Etats de l'Ouest depuis 1876, épo([ue où a conuueucé l'émigra-

tion canadienne-française à Mauitoba. Notr(> expérience du pay-j

est sulhsante pour nous permettre d'en [)arler avec coimaissance
de cause.

Nons pouvons dire tout d'abord ({ue pas un de ceux qui se

^out établis d'une manière permanente en cette province ne
regrette d'avoir quitté les Etats-Unis. Au contraire, tous se plai-

sent et aiment leur nouvelle patrie. Dans les villes manufactu-
rières que nous habitions, nous réussissions à pourvoir au jour le

jour à la subsistance de nos familles ; et c'était tout. Ici, nous
vivons tout aussi bien, et nous avons l'agréable [>erspective de
pouvoir amasser (juelque chose pour nos enfants.

Nous sommes actuellement au village de Saint Boniface, mais
un bon nombre d'entre nous ont, dans les différentes paroisses, des

terres sur lesquelles ils comptent aller s'établir avant longtemps.
Nos amis des florissantes paroisses de Saint-Jean-Baptiste et de

Saint-Joseph pourraient, eux, parler de leurs superbes fermes et

<les magnifiques récoltes qu'ils ont eues cette année. Nous en
connaissons plusieurs qui sont arrivés en cette province, en 1876

et 1877, sans argent, ou avec des sommes insignifiantes, et quj ont

maintenant sur leurs terres, maisons, étables, dix à quinze

animaux, instruments aratoires, et de (juaranle à soixante arpents

en culture qui leur ont rapporté, cet été, 500, 800 et jusqu'à 1,200



42

minots de grain. lien est qui avaient à peine lOU piastres ea
arrivant clans le pays, en 1876, et qui, après avoir vécu aussi à
l'aise qu'aux Ktat-Unis, ne donneraient pas aujourd'hui leurs pro-
priétés pour 62,500. Mais peut-être (]ue ceux là vous écriront eux-
mêmes et vous feront connaître leuis avantages.

Qu'il nous suffise de vous dire qu'à notre airivée ici, nous
avons trouvé les choses mieux que nous les pensions. Un accueil

des plus bienveillants nous a été lait par les membres de la Société
de colonisation. Nous avons été reçus par des frères, et nous
avons senti que nous n'étions pas en pays étranger.

Puis, en voyant la fertilité du soi, la facilité de se procurer
de» terres, soit eu obtenant des homesteaih du gouvernement, soit

en les achetant des gens du pays, il nous a fallu peu de temps
pour nous (•ouvaincre qu'avce du labeur et de l'énergip, tout

homme de bonne volonté pouvait, à moins d'être visité par le

malheur, vivre sans misère, devenir ;)ropriélaire d'une belle ferme
et assurer un patrimoine à ses fnlaiitf.

Déplus, nous avojis l'avantage de posséder partout d'excellentes
écoles, où nos enfanis peuvent recevoir une bonne éducation
catholique.

Nous croyons que ces renseiunements pourront être utiles à
uos nationaux qui végètent -lux Etats-Unis, et les engager à venir
partager avec nous les avantages que leur offre la jeune et prospère
province de Manitoba.

Agréez, etc.,

(Signé) P. H. Prince, Assomption, Illinois.

C. F. Charrier, Détroit, Mich.
.Fos. Vallée, Saini-Louis, Mo.
L. D. Bissonnette Saint Albans, Vermont^
Napoléon Prince, Assomption, Illinois.

Edmond Nadeau, Fall River, Mass.

F. X. Lanierre, Lawrence, Mass.

Jacques Chartier, Nashua, N. Hampshire.
Joseph Pion, Nashua^ N. Hampshire.
David Jannotte, Nashua, N. Hampshire.
Joseph Lavallée, Woonsocket, R. I.

P. Fabien Soucy, Ashburnham, Mass.

Olivier Gendron, Spencer, Mass.

G. B. Joyal, Woonsocket. R. I.

Joseph Joyal, Woonsocket, R. I.

David Joyal, Woonsocket, R. I."

Roger Sicotte, Gardner, Mass.

^ Noël Sicotte, Bismark, Dakota.
Joseph Boisjoli, Lawrence, Mass.
Michel Carrier, Nor h Adams, Mass.
Alexis Degagnier, Manchester, N. Hamps.
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Voici maintenant lu lettre des colons de Saint-Jean-Baptisle,
4e Saint-Joseph et de Saint-Pie :

M. Klie Tassé,

Monsieur,

Nous apprenons avec plaisir que vous préparez une brochure
en faveur de la colonisation à Maniloba. Nous ne saurions trop
vous louer d'une aussi bonne œuvre et nous osons espérer qu'elle

sera bien appréciée par nos frères des Etats-Unis. En effet, nous
serions si heureux devoir tous les Canadiens parfaitement rensei-

gnés sur les avantages qu'olfre notre jeune province ! Un mot
résumant notre position ou faisant connaître les progrès opérés
depuis notre arrivée à Maniloba, ne vous serait peut-ôtie pas
désagréable.

Arrivés à Maniloba en juin 187G, nous trouvions de vastes

prairies, d'excellentes terres, mais quelques colons métis et anglais
seulement disséminés le long de la rivière Rouge. Pour nous,
deux townships nous étaient réservés, mais à plusieurs milles à

l'intérieur (c'est-à-dire loin des cours d'eau) ; et plus d'un ancien
colon nous trouvait téméraires de nous aventurer ainsi dans une
localité qu'on croyait devoir être pour toujours le royaume exclusif

des loups, renards et autres individus de môme espèce.
Cependant, le croir ez-vous ? aujourd'hui, grâce à l'activité

do notre dévoué agent, M. J. E.Tôtu,et des amis qui s'intéressent à

la colonisation, il ne reste que bien peu de lots inoccupés dans la

partie que nous habitons. Il ne manque pas sans doute de place

fiour de nouveaux colons ; ou peut en établir des milliers, mais il

aut s'éloigner un peu.

Pour ne pas être trop long, nous nous bornerons à vous dire,

qu'en 1876, la partie que nous habitons était connue sous le nom
de Sainte-Agathe et ne renfermait que vingt-cinq à trente familles

catholiques. A présent, ce même territoire comprend Saint-Jean-

Baptiste, (jui contient cent vingt familles ; Saint-Joseph, qui en
compte quatre-vnigts, et Saint-Pie, cinquante, ayant cnacune un
curé respectif (nous ne parlons que de nos coreligionnaires). Il

y a cinq écoles françaises catholiques, une compagnie d'infanterie,

une société de Saint-Jean-Baptiste, etc., etc.

Et quant à notre position, nous souhaiterions voir tous nos

amis des Etats Unis et d'ailleurs contempler nos maisonnettes, nos

champs de blé, nos troupeaux relativement nombreux et cette

bonne gaieté française rayonnante sur tous les fronts. Oui, mon-
sieur, nous sonnnes heureux de nous trouver réunis, sans entrave

aucunej autour de nos modestes chapelles, comme nous l'étions

autrefois autour des clochers qui nous ont vu naître.

[mps-
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Ail ! clieiîi amis, voiisijui t^h'scondairiiiesan IjihfMiicininyeux

eX malsain des niaiiufaclurcs, veiioz ici goi'iler la douce lilterlé de
propriétaires iiidépendams. 11 en coûte (juelqiie travail, (juelqiie

peine ; mais qu'il est doux i)f)ur un père de famille de pouvoir se

dire : voici mes enfants autour de moi, avec des propriétés à eux,

leur assurant pour toujours, s'ils le veulent, une vie aisée et

paisible.

A ceux (jui reparlent d'ici (;l qui méiiriseni Maniloba, nous
n'avons qu'une i-éponse à faire. La teire promise valait sans doute
mieux (jue l'esclavage dur et pénible (jue les Kgypliens faisaient

peser sur les Israélites. Combien, cependant, (h; ces derniers
regrettaient l'Egypte à cause du royagc à travers le désert ! De
même ces Canadiens se laissent décourager à laisou du travail

quelque peu pénible de quelques années avant de devenir, c(mim8
nous le sommes, maîtres et iudéiiendants,pouv;inl, avec un travail

aisé, vivre dans l'abondance de toutes les choses nécessaires.

Voilà, clior monsieur, un apei'(;u bien court à la vérité, mais
pouvant vous donnei" inie idt'o du (lévelojipeui"nl (|ui s'est opéré
ici et dans la province; entière ; car on peut dii-e avec raison de
tout le pays ce que nous avons dit de Saint -Iran-Baptiste. deSaint-
Josepli et de Saiut-l^ie.

(Signé) FiMuçois Parent.

Antoine Duval.
Antoine Hellavance.

Delpliis Plante.

Ililaire Roy.
Saiil Gendron.
Pit;rre Poulbriand.
Henri Lécuyer.
Pierre Parenteau.
Alfred Dozois.

Toussaint Benoit.

liOuis Marcil.

OiiésimH L'heiir(!ux.

Joseph Bellerivc;.

Raphaël Roberge.
Treiné Picard.

Frauf^i 'is Mercîier.

François Dumont.
Charles Déry.
Ambroise Sarrasin.

Toussaint Bi-anlt.

Etc., etc , etc.

Le langage de nos nationaux de Manitoba est inspiré non-
feulemeul par ia vérité, mais par l'intérêt (ju'ils portent à leurs

of

cJ



frères d»*s KlalH-L'iiis. Nous avons visil»"' iioiis-iiH^'ine les wlablis-

semeiils de Sainl-.lean-Uapliste, de Saint.litsepli et de SaiiilPio,
le8(|uelH sont groupés ensemble à une légère dislance de la Iron-

lière sur le côlè occidental de la rivière Houge, et nous pouvons
dire qwe l'on n'en exagère ni la prospérité ni riini»orlauc»'. Les
deux townsliips dont il est (jufîsliou dans la dernière letlie sont
superbes, et les récoltes abondanttîs. M. l'abbé Million, tU' Saint-

«lean Baptiste, a déployé une inltdligence et un zèle renutrcjuables

dans la direction de ces colouies devenues très tlorissanlcs, et qui
se composent d'hommes énergiques et industrieux. Connue on
le voit, l'apôtre de la religion est aussi l'apùire de la colon isaliou

;

le prèire suit rémigraul ; la chapelbî et l'école se dressent à c<Hé

lie la demeuie du hardi jjjonnici': l'univre intellectuelle cl. morale
marche de pair, loisiiu'ell(> ne la devance [las, avec l'œuvre maté-
rielle. (7est rharuiouie, en un mol, du véritable progrès.

Ciax gui DOIVKNT 01 PELVKNT KMIl'iItKll

le non-

la leurs

La masse des émigrants appartient à la classe agricole. On
compreud que, dans un pays neul' comme Manitoba, le travail

—

excepté celui de la ferme—ne saurait occuper une multitude de
bras. En 187G, tout étai encore à créer, pour ainsi dire, dans le

domaine de l'industrie, et cette organisation du capital et du tra-

vail ne s'opère ni en un jour m eu une année. Aussi la presse

n'a-t-elle jamais mancjué de dire franchement la vérité sur ce point.

Mais, en dépit de tout, le nombre des petits capitalistes, des com-
mis, des artisans et des gens d'atfaires de toute espèce, qui sont

allés à Manitoba, est considérable, et la plupart ont prospéré, soit ù

Winnipeg, qui se peuple avec une raïudité merveilleuse, ou soit à

Saint-Boni face, à Emerson, à Selkirk, à Suinte-Aune, à la Baie-

Saint-Paul, à Sain t-Jeau-Baptiste, ù Sauil-Norbert, à Saint-Eran-

çois-Xavier, au Portage-la-l*rairie, etc., etc.

Aujourd'hui, la situation n'est plus la même absolument. De
grandes entreprises publiques se poursuivent et donnent de l'em-

ploi à une foule de personnes. Nous voulons parler des chemins

de fer. Actuellement, toute la partie du Pacifique qui s'étend du
lac Supérieur à la rivière Rouge est en voie d'exécution, et le

gouvernement, qui a donné, en outre, uu contrat de 100 milles à

l'ouest de Selkirk, se propose de continuer les opérations sur un
parcours de 200 à 300 milles aussitôt que possible.

La compagnie du chemin de fer de f^olouisation c'u Sud-

Ouest se prépare également à construire une voie qui irait de

Winnipeg à la montagne de Pembiua,et les citoyens d'Emerson

ont constitué une compagnie qui veut établir une ligne entre

cette entreprenante petite ville et la moiilagne de la Tortue.

m
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KiiHii, il ttcra nrigé, l'été inocliaiii

—

«mi toute* urobabilité du
moins— un vl peut-Zitro deux pont» sur la rivière Hougc, iHliaiil

WinnipoK \ Saint Honifaiu', et, pIuH tard, un autre h EintM-Mon.

Voilà autant d't'ntn'priso» et de projets arisurant ou promet-
tant de l'ouvrago <^ des milliers de colons qui, tout en cultivant

leurs terres, pourront gagner do rar^cul. Il est facile de calculer
ce (|ue pourrait rapporter, ainsi. It; travail d'une famille composée
de trois ou (|uatre enfants capables (lt> manier le pic ou la pelle.

Kt remarquez bien (|U(î rien n'emp«^clu.'rail de mener de front

l'exploitation de la ferme. Nous connaissons des CanditMis-fran-

(.'ais (]ui oui pu réaliser, par ce moyen, sullisamment d'épargnes
pour acheter les animaux on les instruments aratoires (ju'exige la

cultup'.

Nous pensons donc que l'on peut maintenant, avec des moyens
beaucoup plus limités que par le passé, se créer i»ar le travail un
avenir à Maniloba, pourvu «juo l'énergie supplée àrinsulfisancedu
capital ac(iuis.

A rapi)ui de ce qui précède, nous citerons la hiltre suivante
adressée, eu 1874, à un M. Lillies, d(; Wcst-Piikinglon, Ontario,

par ses enfants résidant à Manitoba :

" Ne craignez rien pour nous ; car nous réussissons mieux
qu';\ Ontario, en dépit des ravages des sauterelles *. Deux d'tiulr»*

nous ont gagné $H)lî pur mois à faire et ù vendre de la chaux
;

un troisième a réalisé $5 par jour, en moyenne, avec son attelage,

ou en travaillant sur le chemin de fer ; enlin, le quatrième exerce
son métier de charron à Wmnipeg, où il retire 860 par mois.
L'avenir nous apparaît sous les plus belles couleurs."

On voit ce (juo peuvent accomplir là-bas, à défaut de grandes
ressources pécuniaires, le courage et l'activité.

FEUX DE PRAIRIES

Au Nord Ouest, l'on entasse généralement en meules, dans la

prairie ou près des habitations, le foin et le grain. Or, à l'automne,
il y a presque toujours des feux de prairies, et le colon ne saurait,

en conséquence, prendre trop de précautions pour soustraire sa

récolle aux alleinles de l'élément destructeur. Les lois locales

sont fort sévères sur ce point ; elles punissent celui qui met le feu,

de raôme qu'elles obligent le citoyen à prendre certaines mesures
pour protéger sa propriété. Il suHira d'ouvrir le statut pour se

renseigner.

cis^

poij

Ch(

LES SAUTERELLES

Elles firent leur première apparition dans le pays en 1818, et

y détruisirent les moissons durant trois ans consécutifs. Environ

* Ce fléau est disparu depuis cinq ans.

Ghici

Sain



47

'•ES SAr;V'AGE.S

GOMMENT SB REVnnn .

Nous a
MANITOBA

VOIES FERRÉES

Chem^nemin de fer du Grinri t
^^. Chemin de fer d^ rï'^'^'^^^-de xr.,.
Chicago à Saint-Pau,.^^ ^^'^'°°' Milwaukee ef Sa/nS
Sain;:Gl^^t^^;-Pa.U,Mi„.

Vincent.

et Saint-PauI-de

leapolis et Manitoba^de



48

r

Il i
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|:

Embranchement 'le Pembina du Pacifique Canadien^-de
Saint-Vincent à Saint Boni face.

I*ar ct'tte voie, l'émigrant ne change de convoi que trois fois

seulement. .
,

, ^ ,

11

Ciiemin de 1er du Grand-Tronc—de à Chicago.
Chemin de fer de Chicago et du Nord-Ouest—de Chicago à

Saint-Paul.

Chemin de fer de Saint Paul, Minneapolis et Manitoba—de
Saint-Paul à Saint-Vincent.

Embranchement de Pembina du Pacifique Canadien—de
Saint-Vincent à Saiut-Bonilare.

Par celte voie encore, l'on ne chiuige de convoi que trois

fois.

III

Chemin de fer du Grand-Tronc—de à Détroit.

Chemin de fer du Michigau Central—de Détroit à Chicago.
Chemin de fer de Chicago, Milwankee et Saint-Paul—de

Chicago à Saint-Paul.

CTiemin de fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba—de
Saint-Paul à Saint-Vincent.

Embranchement de Pembina du Pacifique Canadien—de
Saint-Vincent à Saint-Bouiface.

Par cette voie, il faut donc, changer de convoi quatre fois.

IV

Chemin de fer du Cirand-Ti-ouc—de à Détroit.

Chemin de fer du Michigan Central—de Détroit à Chicago.
Chemin de fer de Chicago et du Nord-Ouest—de Chicago à

Saint-Paul.

Chem\n de fer de Saïut-Paul, Minneapolis et Manitoba—de
Saint-Paul à Saint-Vincent.

l'imbranchement de Pembina du Pacifique Canadien—de
Saint Vincent à Saiut-Boniface.

Par celle voie, il faut aussi changer de convoi (juatre fois.

l'AH ']'KHUE ET PAH EAU

V

Chemin de fer du Grand-Tronc—de à Sarnia
Steamers de la Compagnie de transport du NordOjesl—de

Sarnia à Du luth, par les lacs.

d^

/(

PC
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Chemin de fer du PaciÛque Américain du Nord—de DuliUlt
k Glyndon.

Chemin fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba—de/
Glyndon à Saint-Vincent. :i*^

Embranchement de Pembina du Pacifique Canadien—de,-

Saint-Vinrent à Saint-Boniface.

VI
'

. ''v\., :':.;/.
'

Chemin de fer du (irand-Tronc—de à Toronto-
Chemin de fer du Nord—de Toronto à Collingwood.
Steamers de la Compagnie du lac Supérieur—de Collingwood'»

A Duluth.
Chemin de ter du Pacifique Américain du Nord—de Duluth <

à Glyndon.
Chemin de fer de Saint Paul, Minneapolis et Manitoba—de

Glyndon à Saint-Vincent.

Embranchement de Pembina du Pacifique Canadien—de

Saint-Vincent à Sainl-Boniface.

On sait que le gouvernement s'entend avec certaines compa-
gnies pour le transport des éraigrants à certaines conditions.

• A(iKNTS D'EMIGRATION

KTATS-BNIS

^go a

i—d«

-de

Charles Lalime, Worcestor, Mass.

Tous les Canadiens des Etats-Unis, ceux de l'Est comme de
rOuest, pourront s'adresser à cet agent, qui, puissamment secondé
par la Société de Colonisation de Manitoba, le Travailleur^ de
Worcester, et autres amis de l'œuvre, a dirigé, depuis 1876, un
fort courant d'émigration an Nord-Ouest.

W. C. B. Grahame, Duluth.
Cet officier est spécialement chargé de recevoir les émigrants^

à l'arrivée des bateaux à vapeur, de prendre soin de leur bagage,

de les mettre en garde contre les agents américains et de leur

fournir, eu un mot, tous les renseignements dont ils ont besoin

pour se rendre à destination.

MANITOBA

sv^de

Jean E. Têtu, Dulferin et Emerson.
En entrant dans la province de Manitoba, l'émigrant, quel qu'il

soit, est bien aise de rencontrer un agent qui lui fasse bon accueil.

Aussi, est-il juste de dire que M. Têtu n'ajien négligé pour don-"



ner aux nouveaux venus tout le confort possible, après le débar-

quement, et les aider ensuite ;\ se placer sur les terres.

W. Hespeler, Winnipeg.
Jusqu'ici, les membres si dévoués de la Société de Colonisation

se sont fait un devoir d'aller eux-mêmes souhaiter la bienvenue à

Jios compatriotes.

QuÉnEc :—(Cité).—L. Stafford.

Ontario
Montréal.—J. J. Daley.
Ottawa.—W. J. Wills. ,

"

Kingston.—R. Macpherson.
Toronto.—,1, A. Donaldson.
Hamilton.—John Smith.

" London.— A. G. Smyth,
NoL'VKLLE-EcossK :—Halifax.—E. Glay.

NouvEAU-BuL'NswicK :— Saint-Jean.— Samuel (iardner.

IV

A l'est et a l'ouest de mamtoua

A l'est de Manitoba, c'est-à dire entre le lac Supérieur et la

rivière Rouge, une certaine partie du terrain coupé par les marais
ou les rochers est impropre à la culture. Mais il ne faut pas

croire que cette région est partout la môme, de nulïe valeur.

Ecoutons, par exemple, ce que disait un touriste traversant le

pays :

" Un peu plus loin que le lac de la Pluie, la scène change, v't

Ton entre dans la vallée de la ri*'ière la Pluie. Là, point do
portages, point de rapides, un cours d'eau magnifique de plus de
100 milles, se déroulant au milieu de 200 à 300,000 acres de terre

végétale, bordé de fleurs d'ormes, de peuplieis, de vieux chênes
tout enlacés de plantes grimpantes ou de convolvulus en fleurs.

Ailleurs, ce sont de grandes prairies verdoyantes. Des millions

d'oiseaux peuplent cette vallée splendide qu'on dirait un jardin

abandonné, et qu'on ne quitte qu'à regret pour s'engager sur la

nappe verdàtre du lac des Bois, quels que soient la variété de ses

îles et le magnifique panorama de ses côtes."

On a découvert là de riches mines d'or et d'argent, l'été

dernier.

A l'ouest de Manitoba, se déroulent à perte de vue les prairies

est les forêts. Les vallées des rivières Assiniboine, Saskatchewan
et de la Paix sont fort belles et capables de nourrir des millions
d'habitants. Seul, le bassin fertile de la Saskatchewan, qui prend
sa source à quelque distance des Montagnes Rocheuses, et qui
coule sur un parcours d'à peu près 1,500 milles, arrose une vaste

montrée, renfermant, dit-on, 90,000,000 d'acres de terre.
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Toute question d'inténH général, ayant trait à ces divers

sujets, est référée au spécialiste, qui lépond, ymluilement^ par

l'entremise du journal, et même par la malle si les circonstances

l'exigent.

'^ •:•. ^ ^isrisroNCEs.
'

Les journaux d'aohicui.tuuk iu.usthks ont, ensemble, une

cu'Culalion mensuelle de 22,000 exemplaires. Ils forment le

meilleur intermédiaire possible entre les cultivateurs et tous ceux

qui ont des annonces à publier.
•

r Ceux qui ont des tehres, des moumns a scie ou a kaiune, etc.,

etc., A VENDRE feront bien de le faire savoir au soussigné.

Il

Z.iL SOI7SGZIIFTZOXT A1T1TI7&Z^Z^
est

i'Uoii Fiastn!, psritiii tace.

TARIF DES ANNONCES :

Dans les deux journaux 5 cents du mot,
'M) '' par ligue.

Dans un journal seulement 3 " du mot,
20 " par ligne.

Les journaux d'agriculture u.lustrés sont envoyés gratuiic-

niouk tous les membres des sociétés d'agriculture et d'horticulture

reconnues par la loi, dans la province de Québec.

Pour tous renseignements, s'adresser à

Eé. iL. ffiâJiliâBIl»
Directeur de rAgriculture.

No. 10, Rue Saint-Vincent, Montréal.
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BURKAU DES PÊCHERIES,

Ottawa, 9 février 1880.

AVIS PUBLIC.

lu/'e.

On attire raltenlion du public sur les dispositions suivantes de

la loi des Pêcheries :

Il est défendu de pùclier avec des rets ou des seines sans

licence. Les rets doivent être levés du samedi soir au lundi
matin de chaque semaine.

Il est défendu de tendre des rets ou des s^nes de manière à

barrer les chenaux ou baiies.

Il est défendu de tuer li; poisson sur les frayères.

Il est défendu de détruire le fretin du pois&on.

Il est défendu de se servir de matières explosibles ou poison-

neuses pour prendre le poisson.

Les Sauvages sont obligés de se conform r aux lois des

Pêcheries aussi bien que les Blancs.

Toute personne trouvée coupable de violation des règlements
susdits se rend passible d'amende et des frais, en outre de la con
fiscation des rets, seines, etc., etc., on, à défaut de paiement,
s'expose à être emprisonnée.

Nul ne devra prendre, tuer ou vendre le poisson pendant le

temps défendu.

Par ordre,

W. F. Whitcher,

Commissaire des Pêcheries.

m
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OIKCULA.irEE

DÉPARTEMENT DES DOUANES.

RÈGLEMENT concernant les voitures des voyageurs, etc., etc.,

qui Irarersent la frontière.

Le Ministre des Douanes a sanctionné les règlements suivants,

afin d'assurer l'uniformité de la pratique suivie dans les ports

situés sur la frontière, au sujet des " voitures des voyageurs ou
:<ies voitures chargées de marchandises," et afin, aussi, d'accorder

la plus grande latitude possible à ceux qui visitent le Canada,

sans nuire eu rien au revenu :

lo. Les diligences et fiacres réguliers dont les propriétaires

y)u les conducteurs sont connus des officiers, pourront traverser

•la frontière et revenir dans l espace de deux jours, sans être

obligés de faire une entrée à la douane, mais sujets, néanmoins,
à l'inspection ordinaire.

2o. Les voyageurs ayant l'intention de rester plus de deux
jours au Canada, devront, dans tous les cas, faire l'entrée de leurs

vchevaux, voitures et équipement
; et, s'ils ne veulent pas revenir

au môme point où ils sont entrés, ou s'ils sont incertains à ce

sujet, ils devront remettre au Percepteur le montant entier des
droits sur tels chevaux, voitures et autres articles imposables ; et

ces droits seront remis lorsqu'il aura été prouvé d'une manière
satisfaisante que les articles en question auront été rapportés aux

' Etats-Unis.

Ceux qui auraient l'intention de revenir par le Port d'Entrée
pourront faire leur entrée comme ci-dessus, et fournir, au lieu

d'argent, le cautionnement accepté d'un résident, devant égaler
le montant des droits : à la condition, aussi, que ce cautionnement
:sera mis en force, si l'on dépasse le délai prescrit.

3o. Le délai accordé aux voyageurs n'excédera pas un mois,
•et, s'il est dépassé, les entrées seront censées être bona fidc des
«ntrées impliquant le paiement des droits, et seront portées aux
comptes du port.
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4o. Tous le» cioiiitM's le^-us fMi dépôt, par les Percepteurs,

d'après les règlements ci dessus, devront être déposés arf intérim,

si possible^ dcans une banque, au nom du Percepteur, et, si cela

est impossible, dans quelque autre place sûre, au crédit du Per-

cepteur, et il sera envoyé au département, à chaque trimestre,

un compte séparé de l'argent reru et de la manière dont il en

aura été disposé.

5o. Les entrées duns tel cas devront contenir une description

telle des chpva\ix, voitures, (jui permettrait au percepteur ou ù

tout autre officier de les identifier à leur départ du Canada; et

il sera donné au propriétaire ou à la personne faisant une copie

de cette description, ce qui sera son permis pour voyager dans
le pays.

"

,

J. JOHNSON,
Comm. des Douanes

Département des Douanes,
|

Ottawa, 1er janv. 1880.
\

•

Les volumes suivants des Statuts de la Puissance du Canada,

etc., peuvent être obtenus de l'imprimeur de la Reine pour le

Canada, à Ottawa, comme suit :

31 Vic.,1ère partie, 186"
u31

32et33"
33 "

34 "

35 ''

36 "

37 ''

38 "

38 "

39 "

30.
'^

u
u

$1.00

2ndê " 1868... 1.00

" 1869... 1.50

1870... 0.80

1871... 0.80

1872... 2.00

1873... 1.60

1874... 1.60

1875... 1.50

1875... 0.80

1876... 0.80

1876... 0.80

Ordres en Conseil avant

(Vol.

(Vol.

(Vol.

(Vol.

h
2)

l)

2>

3!)

40
40

40

41

il

41

42
42

Vic.,(Vols.lct2)
" (Vol. l)

'• (Vol. 2)

" (Vols. 1 et 2)
" (Vol. l)

'' (Vol. 2)
'' (Vols. Iet2)

(Vol. l)

(Vol. 2)

(Vols. 1 et 2)

Lois criminelles
42

1876..

1877.,

1877.,

1877.

1878.

1878.

1878.

1879.

1879.

1879.

.$1.50

. l.OO

. 9.60

. 1.50

. 0.50

. 0.50

. 1.00

. 1.25

. 0.40

. 1.56

. 1.25

la forme des loi? 25

;s

IX

Un escompte est accorrlc au commerce. ^
B. CHAMBERLIN, >l C. AIKINS,

Imprimeur de la Reine.

Ottawa, février 188U.

Secrétaire rl'Etnt.
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.

Mardi, dôme jour de janvier IH8U.

l'UKSKNT :

SON KXCKLLENCE I,K (lOrVERNKlJHdKNKRAL F':N

CONSKIL.

SUR la recommaudalion de l'iionorable ministre dn Revenu de
l'Intérieur, et en vortn des dispositions do la iSènie section

de l'acte passé durant la session du Parlement du Canada, tenue
en la 42ème année dn règne de Sa Majesté, chapitre IG, et intitulé :

" Acte pour amender et refondre les lois concernant les poids et
" mesures,"

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis dn Conseil Privé de
la Reine pour le Canada, d'ordonner et il est par le présent ordonné
que les règlements suivants relatifs à l'inspection des poids et

mesures, outre les règlements établis par l'ordre en Conseil du l 'i

août 1879, ont été approuves et adoptés, h savoir :

E. Vérification et étalonnage des poids, mesures eî balances
dans les ateliers du fabricant, et leur transport.

1o. Pour la première vérification et le premier étalonnage
des poids, mesures et balances aux ateliers de fabrication, les

honoraires pourront être payés de suite, ou bien le paiement
pourra être différé, si le manufacturier le préfère, aux conditions
suivantes :

(a) L'article portera le nom du fabricant et un numéro con-
sécutif de fabrique, ou toute autre marque qui servira à l'identi-

fier avec le certificat de vérification
;

(b) La vérification et l'étalonnage pourront se faire avant que
les articles soient emballés pour le transport, ou lorsqu'ils' sont
tels que le fabricant peut les ajuster finalement, ou plus tard,

selon que la chose sera le plus convenable
;

(c) Si iQifabricant paie les honoraires de suite, l'estampe noire
ordinaire iifdiquant le montant de ces honoraii'és sera empreinte
sur le certificat de vérification, et ce certificat devra être empaqueté
avec, ou autrement attaché à l'article auquel il se rapporte, afin

de l'accompagner;
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l'/i Si le lahricMiil prôfj're (lifF»'tTr U' paiement des honoraires,
une estampe ruiiae spéciale devra t'tre empnMule sur le cerliflcal
de vérification, laciuelle estampe n'indiciuera pas le moulanl des
honoraires (jne désignera le certihcat comme à l'ordinaiie. Ce
ccîrlifical devra aussi tMre empaqueté avec on attacha'' à l'article
an<|uel il a rapport, alin de rac(oni[>agner

;

(e) Jiorsque les articles véritiés et étalonnés comme susdit sont
emhallés, les ballots ou |)aquets les contenant devront porter à
rexlérieur

—

( I) Un doublu du " numéro <lo luluniu^ ou île louli' uutm niuniut' di'vanl
snrvirà idoiililler l'artiili.

,

(2) Lfs mots: "llnnoraires payAs, " ou :"Ilonoi'aires non payés," solon lu cas ;

2o. Los uriirifis vérilips (!t clalonnos, comme ci-dessus pr-.'scril, pourront
f^ervir uu (îonimcroc, ou passer des ateliers du fadricaut dans la houlitiui du
ooramenjant, o\i du magasin d'un miircliiind à uu autre ; mais

3o. Les articles accompagnés d'un certilicat portant une estampe rouge, ou
ceux qui ne sont pas accompagnés dun certilicat (jui les idenlitie, devront èlre
vérillés de nouveau, et seront sujets au paiement des lionorairos, lorsqu'un
inspecteur ou son assistant les trouvera eu usage dans le commerce ;

•io. Lorsqu'un Caoricant de poids, mesures ou balances désirera transporter
quelques produits de sa manufaclnre au magasin d'un comerijanl sans le soumet-
Ire au procédé de la vériliration, il po\irra le l'aire aux 'conditions suivantes :

(a) Les articles porteront le nom du fabricant et uu " numéro de tal)rique
"

conséculil', ou toute autre marque, qui si'rvirontà les identiller;

(ft) Si les articles sont emballés, le ballot portera le numéro de la fabrique
ou toute autre marijue devant les identiller; aussi, le nom du fabricant ot le

mot :
" non vérilié'";

(c) Le fabricant notitlera de ce transport l'inspecteur de la division d'où
proviennent les articles non vérillés, av(jc une formule que fournira le départe-
ment.

(l<\) Lt's poids, mesures et balances importés au Canada seront soumis aux
règlements suivants:

Io. Lo percepteur des douanes aux ports où les articles sont importés,
devra donner avis à rius|)0Cteur ou à l'assislaHl-inspecteur des poids et

mesures, le plus rapproché de lentrée au port de ces poids, mesures et

J)alances ; et cet avis indiquera le nombre et donnera la description des artitles,

d'après la facture, ainsi que les noms ei domiciles dos personnes auxquelles les

articles sont consignés :

2o, Pourvu que les articles restent dans les ballots ou paquets primitifs, ils

pourront être transportés de la maison de douane ou d'un entrepôt de douane
au magasin d'un importateur, et du magasin d'un commerçant à un autre, sans
être vérifiés, aux conditions suivantes :

(a) Lorsque l'on sera prêt à transporter les articles, le propriétaire donnera
avis à l'inspecteur des poids et mesures le plus rapproché, ou à son assistant,

sur une formule fournie par le département, du nombre de ces articles dont il

donnora aussi la description ;

{b) Sur les ballots ou j'aquets contenant les articles transportés, devront

être écrits lisiblement les mots: "l'oids,'" '• Mesures,'' ou " Balances," selon le

cas, et le mot: "non vérilié."

,3o. Lorsque des poids, mesures ou balances sont importés pour être livrés

directement à une personne qui entend s'en servir jjour le comme» ce, il faut

alors (jue ces articles soient envoyés directement de la maison de douane où il.s
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''ttir'nl entn-s iioiii 11 roriHOininution, au luinau il'^ l'inspnctoiir iit>s itoidH M
nirniirf^H, ou de ion nHAinUint, |o pUu lapproi'h*^ rlo lu maison dn donaiK* ou dn
la pcmonno à lar|u*'||o Ins ditH articlon sont adrcsHés pour les Ans du comninrcn,
—Belon fjue la clion« s«ra !<• plus convonahin,—pour y Aire vérifléa ol /^lalonnéfl

avant d'Alro livrât* ii la [«raoïino qui iloil s'en servir pour le comm»îr<'o.
Wi. Hi un importateur ou un iiommorrnnl d>> poids, mesurofl ou balanuen

d^siro ox|)édinr un articio di' «on entrepôt avant di- lo vérilior, din^'temont k

nnt' porsonn»' (|ui «>nlend s'en s»'rvir pour !f> cominorcf, il pourra le faire, pourvu
riue I on pronno des arranp*'m)«nts pour (|U(f l'arliclp soit transporté au bureau
do l'insporteur ou d^ russislanl-iiispectHur des [loids et m«suros, lo plu» rap-
prochai dt' Tendroit où l'artidi' doit spivir, pour y èlr»' vf^rilii' avant d'otro livr»'

poiu' |<»s lins du i ommerco.

(i. Hien dans ces i-èglomrnls supphMncnlairi's, ni dans aucun uutro roglo-

mi>nl pri^cciionl. un sera censf crnpêclHîr limporlalion, la l'alirication, le tranv
port ou l'élublissenK'iit, avant U;ur vcrilii-ation. ilf balances à basculf de toute
i^spècp, conformes aux oxigt'ncos do la loi, mais (pii no peuvent servir ni Aire

convenablement vt^riliées avant (|u'«lles soient fdacées sur une base solide.

Mais l'usage de ces machines à pi'ser pour It's lins du commerce sera illf^gal,

jusqu'à ccquelles 8oii«nt verilié<>s et êtalonnét's.

H. lo. litis poids en for pesant une demi-livre ou moins pourront fttro véri-

lios, pourvu qu'ils soient dune substance telle que l'on puisse y lixer solide-

inenl un tampon de métal mou sur lecjuel l'estampe jmurra ôtre empreinte, et

après que ce tampon do métal mou y aura été ainsi lixé jiar la personne qui
présentera les poids pour les faire vérilier.

'i. Lors({u un poids en ter sera présenté pour être vérilié, ou lorsque ce
poids aura perdu son tampon de métal mou, il ne pourra être ajusté ou étalonné
do nouveau avant que l'ouverture dans laquelle avait été placé le tampon soit

agrandie au fond, on présence de l'inspecteur, afin que l'expansion du plomb
qui servira ù rojustor empêche qu'il ne soil encore enlevé.

.1. 0. coTi-:,

Assislaiit Groilior (lu Conseil Privé.
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PARLEHEKT FEDERAL-

Heffles relatives aux mus île bills privés.

privé. propieiu»>ut

l les

51. Duiis le eus (lu idiito (IhiimikIo de biU
eu ressort i<^f,'i8liilif du Parlomenl du Canada Hiîivaul ie.s disposi-
tions de l'Acte de l'Amérique Hrilanniciue du Nord, IHG7, et ayant
pour objet, soit la construction d un pont, d'un chemin de fer,

d'un chemin à barrières ou dune ligue télégraphiuue ; soit la

construction ou l'aniélioration d'un port, d'un ("anal, d'une écluse,

d'une digue ou d'une glissoiio, on autre ouvrage semblable; soit

la concession d'un droit de passage d'eau, l'incorporation do pro-
fessions on méticMs, on d'une compagnie de banque ou autn com
;tagnie par actions; soit la concession i'i une ou plusieurs pers«uines;

de certains droits on privilèges exclusifs ou particuliers ; soit le

pouvoir de faire quelque chose (jui. dans ses etlets, pourrait ton
cher aux droits ou à la propriété d'antrui, ou concerner une cl.sse

particulière de la société ; ou ayant pour objet (joelque amende-
ment de môme nature à un acte antérieur,—un avis, énouyanl
d'une manière claire et intelligible la nature et l'objet de la

demande, et signé (excepté s'il s'agit de corporations déjà exis-

tantes) par les pétitionnaires ou de leur part, est nécessaire et doit

être punlié comme il suit.

Ihtns les provinces de Qurbuv et de Miuiiloba :

Un avis doit Atre inséré dans la litizette du Canada en anglais

et en fran^-ais, ainsi que dans un journal anglais et un journal
français du district intéressé, ou en anglais et en français dans le

môme journal, s'il ne s'en publie qu'un seul dans ce district; ou, s'il

n'y paraît pas de journal, alors la publication de l'avis en anglais

et en français doit se faire dans un journal du district le plus voisin

où il s'en publie.

Dans les autres prorinr.es :

Un avis doit être inséré dans la Gazette du Canada et.^aiîs un
journal du comté ou des comtés-unis intéressés, ou, s'il u\ ./irait

pas de journal, alors la publication doit se faire dans nii joui-nal

du comté le plus voisin où il s'en publie.

La publication de ces avis durera, dans chaque c;--, la période

de deux mois pendant l'intervalle de temps qui s'éc^ lera entre la

clôture delà session précédente et la prise eu cOi.s.dération de la

pétition. Un exemplaire des numéros des journaux, reproduisant

fa première et la dernière insertion de l'avis, devra être transmis

au greffier de chaque Chambre.
Si la pétition demanda l'autorisation de présenter un bill privé

ayant pour objet la construction d'un pont de péage, le pétition-

naire ou les pétitionnaiies devront, en môme temps qu'ils donne-
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ronl l'avis prescrit par la règle précédente, (loinier aussi, de la

même manière, avisdiis péages qu'ils entendent.exiger, de l'étendue

du privilège, de la hauteur des arches, de l'espace à l'aisser libre

entre les culées ou les piliers pour le passage de radeaux et des

navires; et mentionner de plus s'ils se proposent de construire

un pont mobile, et quelles en seront les dimensions.
Toute personne désirant obtenir un bill privé devra, dans les

huit jours ((ui précéderont l'ouverture du Parlement, déposer au
bureau du greffier de la Chambre dans laquelle le bill doit prendre
naissance, une copie de ce bill en langue anglaise ou en langue
française, avec une somme suffisante pour en payer la traduction
et l'impression. Il en sera imprimé GOO exemplaires en anglais el

200 en français
; la traduction devra être faite par les officiers de

la Chambre, et l'impression par l'entrepreneur des impressions.

Le pétitionnaire aura aussi à payer au comptable de la Chambre
une somme de $200, plus le coiit de l'impression de l'acte dans
les Statuts, et remettra le reçu de ce paiement au greffier du
comité auquel ce bill aura été renvoyé. Ledit paiement sera effec-

tué immédiatement après la seconde lecture, avant la prise en con-

sidération du bill par le comité.
Aucune pétition pour l'obtention d'un bill privé ne sera reçue

par l'une ou par l'autre Chambre après les dix premiers jours de la

session.

ROBERT LeMOINE,
Greffier du SôMat.

ALFRED PATRICK,
Greffier des Communes.

Règles du Sénat relatives aux avis de bills de divorce.

72. Quiconque a l'intention de demander un bill de divorce,
doit donner avis de son intention, et spécifier d'avec qui et pour
quelle cause il veut divorcer. L'avis doit être inséré pendant six

mois, à la Gazette du Canada^ et dans deux journaux du district

(si c'est dans les provinces de Québec et de Manitoba.) ou du comté
ou des comtés-unis, (si c'est dans les autres provinces,) où le péti-

tionnaire résidait orduiairement lors de la séparation; et, si le

nonibre voulu de journaux n'y paraît pas, alors la publication de
l'atis devra se faire dans le district, le comté ou les comtés-unis
voisins.

Un exemplaire en manuscrit de l'avis devra être signifié, à
l'instance du pétitionnaire, à la personne d'avec laquelle il veut
divorcer, si le lieu de la résidence de cette dernière peut être
connu

; et la preuve de cette signification ou de la diligence faite

pour l'efTectuer, doit être produite sous serment devant le Sénat
et à sa satisfaction, lors de la pétition.

ROBERT LeMOINE,
Greffier du Sénat.
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RÈGLEMENTS
Concernant cPiUiin<*!t terr«s publiques qui devront servir au cliemin de fer

Pacinquo.

liKPARTfMENT DE L'iNTËRIIiDR,

Ottawa, 14 octobre 1879.

AVIS PUBLIC est pur le présent donné que les dispositions suivantes,
seront censées ôlre upplicabitis aux terres se trouvant dans la province do

Manitoba, et dans les territoires situés à l'ouest et au nord-ouest d'icello, sont
substitués aux règlements portant U date du !) juillet dernier, et déterminant
la manière de disposer des terres publiques situées dans un rayon de 1 10 milles
(cent dix milles) de cha((uo côté de la ligne du chemin de fer du Pacilique,
lesquels dits règlements sont par le présont uiinulés :

—

K " Jusqu'à ce ijue l'étude ultérieure et tinale du dit chemin do fer ait été
faite à l'ouest de la Rivicre-Houge, et j'our l'utilité de ses règlements, la voie du
dit chemin de fer sera supposée se trouver sur la qualrièmo base ouest, jusquà
l'intersection de la dite base avec la ligne qui se trouve entre les rangs 11 et 22,

à l'ouest du premier méridien principal, pour de là se diriger, en suivant une
ligne directe, jusqu'au coiilluonl des rivières Shell et Assiniboino.

2. " Les terrains situés de chaque côte do la ligne seront ivspectivement
divisés en bandes de la manière suivante :

"(1) Une bande do cinq milles, de chaque côté du chemin, immédiate-
ment en contact avec lui, sera appelée la bande A ;

" (2) Une bande de quinze milles, située de chaque côté du chemin, «t

voisine immédiate de la bande A, sera appelée la bande B
;

" (3) Une bande de vingt milles, située de chaiiue côté du chemin et voi.

sine immédiate do la bande B, sera appelée la bande C ;

" (4) Une bande do vingt millles, située d chaque côté du chemin, et voi-

sine immédiate de la bande C, sera appelée la bande D ; et
" (5) Une bande de cinquante milles, située de chaque côté du chemia et

voisine immédiate de la bande D, sera appelée la bande E.
3." Les sections portant les numéros pairs dans chaque townsliip qui se

trouve dans les dillereutes bandes ci-dessus décrites, seront allectées aux home-
steads al aux préemption., do 160 acres chacun, respectivement.

4." Les sections portant les numéros impairs dans chacun des dits town-
ships seront fermées aux homcsleads ou préemptions, et réservées et reconnues
comme terres du chemin de fer.

5." Les terres du chemin de fer situées dans les différentes bandes seront
vendues aux prix suivants : Dans la bando A, $5 (cinq piastres) l'acre; dans
la bando B, $4 (quatre piastres) l'acre ; dans la bande C, $3 (trois piastres)

l'acre ; dans la bande D, $2 (doux piastres) l'acre ; dans la bande E, $1 (une
piastre) l'acre ; et les termes de vente seront comme suit : Un dixième payable
au comptant, lors de l'achat ; et la balance, payable en neuf versements an-
nuels égaux, avec inléiùl au taux de six pour cent par année sur ce qui

restera dû.
6." Les terres alTectéos aux pré-omptions dans les diflérentes bandes seront

vendues aux conditions et aux prix suivants : Dans les bandes A, B et C, à

$?.50 (deux piastres et cinquante centins) l'acre; dans la bande D, à $2
(deux piastres I l'acre ; ot dans la bando E, à #1 (une piastre) l'acre. Los ter-

mes do vente seront comme suit : Quatre-dizièmes de la somme tota e, et les

int<^rôls de celte dernière au taux do six pour cent par an, devront ôlre payés à

l'expiration de trois années à partir de la date d'enirée en possession ; les au-

tres six-dizièmeg devront être payes en six paiements annuels à partir de la dite

date avec intérêt au taux sus-meutionné, sur telle balance du prix d'achat qui

ë'année en année restera impayée.
7." Tous les paiements, soit pour les terres du chtmin de fer, soit pour les

I
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fti-é-euiptions, Jans les diirérenlos bandes, seront faits en argent, H non avec des
ccTtilicais {scrips) ou des mandats militaires ou de police.

8.-- Tous les argents ret^us on paiement de terres pré-emptées appartiendront

à, et form' ront partie du Tonds destiné au chemin de fer, de la même manière
ifue les argents reçus en paiement des terres du <;hemin de fer.

9." Ces dispositions auront un effet rétroactif, en ce qui concerne toutes

les inscriptions, ou on ce qui concerne les ventes de terres du chemin de fer,

faites en vertu des r<^glements du 9 de juillet, lesquels sont par le présent annu-
lés, et il sera (enu compte de tous les paiements faits en sus et au-delà des prix

indiqués.

10. " L'ordre du Conseil du 9 de novembre 1877, concernant les terres en-
tièrement alfeclées au chemin de fer dans la province de Manitobu, ayant été

annulé, toutes les personnes qui se sont établies de bonne foi sur les dites terres,

en vertu du dit ordre du Conseil, paieront, en vertu de ces dispositions, pour
les terres préemptées, le prix lixé dans chacune des bandes. Lorsqu'une
]jersonne aura pris deux quarts de section en vertu de tel ordre du Conseil,

elle pourra Kai'der on vertu de cps dispositions, comme homestead, le quart
de section sur lequel elle se soru établie, et, comme pré-emption, l'autre quart
de section,—quo ce lioniestead et cette préemption se trouvent, oui ou
non, sur une section portant un numéro pair. Tous les argents payés par
telle personne pour les terres qu'elle aura prises, on vertu du dit ordre
du Conseil, seront portés au crédit de sa pré-emption. en vertu de ces dis-

positions. Quiconque auru pris un quart de section en vertu de l'ordre du
Conseil mentionné, aura le privilège do le garder comme homeslead et pourra
prendre un autre quart de section, comme pré-emption, l'argent déjà payé par
lui devant être porté au crédit de telle pré-emption.

11." Toutes les prises do possession de terres seront soumises aux disposi-

tions suivantes relatives au droit de passage du chemin de fer du Pacifique

Canadien ou de l'importe quel autre chemin de fer de colonisation du gouver-
nement faisant sa jonction avec le dit chemin de fer :

a " yi le chemin de fer traverse une terre occupée comme homeslead, le

gouvernement aura le droit de passage libre, de même qu'il pourra construire

librement les stations là où elles seront jugées nécessaires.

b " Lors(|ue le chemin de 1er traversera des pré-eniijtions ou des terres du
chemin de fer, prises avant la date actuelle, le gouvernement pourra prendre
possession de telle partie du dit terrain qui sera nécessaire pour les stations ou
les sablonnières, et le propriotaii'o pourra seulement réclamer le prix par lui

payé au gouvernement pour tel terrain, à raison de tant de l'acre.

c " Si, après la loualisuliou tinale du chemin de fer à travers des terres non
arpentées mais non pi ise 3 à celte époque, il se trouve que quelque personne
occupe des terrains que l'intérêt public exige de garder, le gouvernement se

réserve le droit de prond.-c possession des dits terrains on payant à l'occupant

la valeur des améliorations par lui faites.

12. " Les réclamations provenant de loccupalion, après la date actuelle,

d'un lorrain non arpenté, loi"s de la prise de possession, et pouvant être com-
pris dans los limites afi'eclées par les règlements ci-dessus ou par leur applica-

tion ultérieuro à do nouveaux territoires, seront dorénavant réglées conformé-
ment aux conditions ci-dessus relatives auxlt-es qui se trouvent dans la

zone particulière où cet établissement pourra être situé, sujet à l'opération de
la sous-section c de la section 1 1 de ces règlomeiits.

13. " Toutes les entrées faites après la date de l'ocoupution, pour des. terres

inoccu|)ées dans les limites de l'agence de la Kaskatchewan, seront considérées

comme provisoires jusqu'à ce que le tracé de la ligne ait été fixé à travers les

territoires, après quoi on disposera finalement de ces terres en vertu de ces

règlements en tant qu'ils s'appliqueront ù la zone particulière où se trouvent
ces terres, sujet toutefois à l'opération de la sov.s-section c de la section 11 de
ces règlements,

pu
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U. " Rn vutMle favoriser lu oolonisilion on rOduisanl le |irix des maté-
riaux de construction, le gouverm^menl se réserve le droit d'» "corder des licen-

ces renouvelablo5cha(|ue année, en vertu de la section 52 de '
1 \cte concernant

les t'Tres fédérales, 1879," pour cou|ier du bois marchand nir toutes les tarros

situées dans les diverses zones ci-dossus désiffuées, et tou v. occupation ou
vente de terres dans les limites du territoire auquel s'appliquent ces licences,

seront pour le marnent sujettes à l'openilion de ces licences.

15. " H est bien compris que les dispositions ci-dessus n'alfecteront pas les

sections 1 1 et 29 qui sont les terres réservées aux écoles publiques, et les s»c-

tions 8 et 26 qui sont des terres <ie la Compagnie de la Baio-d'Hudson.
'* On pourra se procurer tous les ninsel^'neinents néces-saires en s'adrossant

au bureau des terres fodi'rales, Ottawa, nu îi l'agent des terres fédérales à VVin-

nipeg, ou aux agents locaux à Maniloba ou dan« les Territoires.

Par ordre du mmistre de l'Intérieur.

J. S. DENNIS,
Député ministre de l'Intérieur.

LlNDSAY HUSSBLI.,

Arpenteur général.

INSPECTION
DES

L'acte concernant les Poids et Mesures, XXXVI Vie, Gh. 41,

a été mis en vigueur le premier juillet 1875, par la proclamation

publiée dans la Gazette du Canada du 26.décembre 1874.

Les droits d'accise sur les spiritueux, autrefois calculés d'après

l'ancien gallon de vin, sont, depuis cette d'ate, calculés d'après le

gallon impérial, selon que le prescrit 1 acte ci-haut cité : et ces

droits se répartissent de la manière suivante:
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Si. r les spirilueuxoi-devant frappés (ïwn droit de 75 ceiiliiis

par gallon do vin, <J() ceiiliiis pur yallou imi.ôrial ou ùlalon de la

^f,'

' force do preuve. « ' , .^

/ » 1On ronianiuera que le gallon do vin oonlient m pouces

cubes otlo gallon impérial ou étalon, -277-274. Les quantités in-

diquées dans le gallon de vin peuvent être réduites 6u gallon im-

périal en déduisant un sixième
: ou bien, les quantités indiquées

dans le gallon impérial peuvent être converties en gallon de vin,

en ajoutant un cinquième : ainsi

20 gallons impériaux ou étalons=24 gallons de vm.
.

* 1

•).li gallons do vin=20 gallons impériaux.

(Signé,)

A. BRUNEL,

Commissaire du Revenu de l'intérleur.

Ministère du Revenu de l'Intérieur,

31 janvier 1871).
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CHEMINSmm mmmmmmmmmm.

GAITASA.
V
Àù

SYSTEME DE L'INTERCOLONIAL

ENTHK

Ilnlifax, Sîiiiit-.Tt'iui et Quéliec (Poiiite-Jjevis,) ;iv(>(' (miiIhmu-

choments pour F^ictoii cl Pointe du-Cliriie, ho rpli;iiil iï H;ilif;i\\

en hiver, avec les st'amers de la malle royale do Liverpool

(évitant ainsi (jualre cents milles de navigation océanique), et (>n

été à Rimouski. Des convois spécianx, avec chars dortoirs, cii-cn-

lent en connection avec le service de la malle océanicilie enln;

Halifax et Rimonski. se reliant an chemin de fei'du (Irand-Ti-onc

ù la jonction de la Chamlière et à la Pointe-Lévis.

•, 5-

iseï I aeissi i et ee» i

Le système de chemin de fer de l'Ile du Prince-Kdonard '-elic

Ghailottetown. Snmmerside, Georgetown, Souris et Tignisii.

Durant la saison de la navigation, c(> chemin de fer se relie aux

steamers de la Compagnie de Navigation de i'Tle du Pi-ince-
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fedoiiard. à Siimmt'rside, [lour la Poiiile-dn-Chèiir. et à ChaiIolUî

towii pour Pictou, se reliant à ce dernier endroit an

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

/'{ 'V f ',

jî ri' [çyjwnr^

LE SYSTÈME DU PACIFIQUE CANADIEN

{Embranchement de Pembina.)

Fonctionne entre Saint- Vincent, Saint-Boniface et
Selkirk,

Se reliant à Saint-Vincent au chemin de fer de Saint-Paul,

Minneapolis et Manifoba et au système des cfiemiiis de fer des
Etats-Unis.

Les passagers partant de toutes les localités sur l'Iutercolo-

nial et le chemin de fer de l'Jle du Prince Edouard peuvent obte-

nir des passages à prix réduits pour Manitoha et les Prairies du
Grand Nord-Ouest par les chemins de fer du Grand-Tronc et du
Michigan Central jusqu'à Chicago, par les chemins de fer de
Chicago, Milwaukee et Saint Paul, et de Chicago et North-
Western jusqu'à Saint-Paul, et par celui de Saint-Paul, Minnea-
polis et Manitoba jusqu'à Saint-Vincent ; ensiiite, par le chemin
de fer du Pacifique Canadien

;

—AUSSI

—

par les steamers de première classe de la Compagnie de transport

du Nord-Ouest, voyageant entre Sarnia, Dulutli et de la Baie du
Tonnerre, durant la saison de navigation.

COLLINGWOOD SCHRIEBER,

Ingénieur en chef des Chemins de fer

du Gouvernement en opération.
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BANQUE D'EPARGNES DU BUREAU DE POSTE.

1. Les Banques d'Epargnes du Bureau de l*osle, dans Ontario
et Québec, sont ouvertes tous les jours nour la réception et

le remboursement dès dépôts, durant les heures ordinaires du
Bureau de Poste.

2. lia garantie directe du Gouvernement est doiniée par le

statut à tous les dépôts faits.

â. Toute personne quelconque peut avoir un compte de dépôt,

et peut déposer tous les ans quelque nombre que ce soit de dollars,

depuis $1 à 8300, ou plus avec la permission du MaUre-Général
des Postes.

4. Des dépôts peuvent être faits par des femmes mariées, et

les dépôts ainsi faits, ou par des femmes qui se mariraient par la

suite, seront remboursés à ces mêmes femmes.
5. Relativement aux enfants au dessous de dix ans, l'argent

peut être déposé :

Premièrement.—Par un parent ou ami comme curateur pour
l'enfant, et dans ce cas les dépôts peuvent être retirés par le

curateur jusqu'à ce que l'enfant ait atteint l'âge de dix ans, après

quoi le remboursement ne se fera que sur la quittance collective

du curateur et de l'enfant
;

Deuxièmement—Au propre nom de l'enfant, et, dans ce cas,

le remboursement ne sera fait que lorsque l'enfant aura atteint

l'âge de dix ans.

6. Un déposant dans aucune des Banques d'Epargnes du
Bureau de Poste peut continuer ses dépôts dans quelqu'autre

bureau analogue que ce soit, sans en donner avis ni changer de

livret, et ;/eut retirer des deniers de n'importe quel bureau de

Banque d'Epargnes qui lui conviendra le mieux. Par exemple,

s'il fait sf n premier dépôt à Gobourg, il peut en faire de subsé

quents ou retirer ses deniers à la Banque d'Epargnes du Bureau
de Poste de CoUingwood ou Québec, Sarnia, Brockville, ou
tout autre endroit qui lui conviendra le mieux, soit qu'il continue

de résider à Gobourg ou qu'il s'établisse ailleurs.

t,

:

mim
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A clianue déposant on foiiniil un livrel, (jui doit être pio-

loi il d^i tire des dei et les sommes
déposées
recevant ou déboursant ces deniers.

8. Le compte de cliaqne déposant est tenu dans le bureau du
Maître Général des Postes à Ottawa, (;t en outre du reçu du
Maître de Poste porté an livret, le déposant reçoit une reconnais-

sance directe du Maître-Général des l'ostes pour clia(iue dépôt
t u'il a l'ait. Si cette reconnaissance ne parvient pas au déposant
dans les dix jours qui suivront la date du dépôt, il doit s'adresser

de suite au Maître-Général des Postes, pai' lettre, ayant soin de
donner son adresse, et, si c'est nécessaire, écrire de nouveau,
parce que le reçu du maître de poste nt.» sulllt pas s'il n'est suivi

de celui qui doit lui être adr'^ssé d'Ottawa.
9. Chaque déposant doit envoyer sou livret, tous les ans, le

Jour anniversaire de son premier dépôt, pour être comparé avec
les livres du dépai'tement, et pour l'entrée de l'intérêt. Le livret

lui sera renvoyé par la malle suivante. Le déposant ne doit

jamais, pour nulle autre cause, se dessaisir de son livret.

10. Ijor.-qu'un déposant désire retirer des deniers, il peut le

faire en s'adn.-ssaut au Maître-Général des Postes, qui lui adres
sera un chèque pour le montant par la malle suivante, payable à

quelque Banque d'Epargnes du Bureau de Poste que le déposant
aura pu indiquer dans sa demande.

11. Intérêt aux taux df! \ pour cent par année est alloué sur
les dépôts, et l'intérêt est ajouté au principal le ;{0 juin de chaque
année.

12. Il est défendu par la loi aux Maîtres de Poste de dévoiler
le nom d'aucun déposant, ou le montant de quelque somme
déposée ou retirée.

13. Les déposants n'ont rien à payer pour déposer ou retirer

des deniers, ni pour les livrets, non plus que pour leur correspon-
dance avec le Maître-Général des Postes relativement à leurs

dépôts.

14. Le Maître-Général des Postes est toujours prêt à recevoir
et à écouter toute réclamation, plainte ou autres communications
qui lui sont adressées par les déposants ou autres, relativement
aux*aflaires de la Banque d'Epargnes du Bureau de Poste.

15. Ou peut voir à tous les Bureaux de I^oste les règlements
complets de la Banque d'Epargnes du gouvernement.

A
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CANADA - IMMIGRATION.

'<^,

X

\
h^.

U)M acres de terrt! di) piairio, .'lUxConcessiDii j-nilMilt; dn
colons (pii vfniluiil s'<''tablir dans la province de Maiiitolia.

Concession fj;ratuile de 100 à .?00 acres de terrains lioisés, aux
colons qui veulent s'étalilir dans d'antres parties du Clanada.

On peut acheter des formes en partie déirioliées et les bAti-

ments à des prix raisoiuiai)les.

, ,

PEIX DE PASSAGE EEDUIT.
Les journaliers aj^ricoles ci icurs l'aniilles peuvenlobleuir des

billets de passage du Hoyannie-lJni au Canada, à raison de
£5 stg.; pour les enl'anls au-dessous de huit ans, £2.IOs. slg., et

les enfants au-dessous d'un au, lOs.; pour les servantes, £4 stg.

Les arrangements si-dessus seront valides jusqu'à nouvel ordre.
On peut obtenir tous les reus(Mguemenls, dans le Royaume-

Uni, soit par bîttre, ou en s'adressant à l'Agent canadien principal
d'Immigration, 31, iii;k(^ukkn VurroiuA, G. E., Londres, Angleterre.

SOIN DES EMIGRANTS.
Les émigrants trouveront à leur arrivée an Canada, dea

agents du gouvernement aux endroits suivants :

Québec— [>. Statl'ord.

Montréal—John .1. Daley.
Otta\va,'Ont.—W. .1. Wills.

Ringstou, Ont.— U. McPlierson.
Toronto, Ont.—John A. Donaldson.
Ilamiiton, Ont.—John Smith.
Siierbroke, Qnébe<;—Henry Hubhard.
Londou, Ont.—A. (1, Smitii.

Halifax, N.-E.—E. Clay.

Saint-Jean, N. B.—^JN. Gardner.
Dufferin, Manitoba—Jean E. Têtu.

Winuipeg, Manitoba—W. llespeler.

Ces ofliciers du gouvernement vont recevoir les émigrants, à

l'arrivée de chaque steamer, vaisseau à voiles ou convoi de
chemin de fer, et ilç donneront à ceux qui le leur demanderont
tous les renseignements et toute la protection possible. Les
émigrants devront aussi leur connïiuni(iner toutes plaintes à leur

arrivée. Les agents fourniront également toutes les informations
nécessaires sur les terres ouvertes à la colonisation dans les

différentes provinces, sur les feinies offertes en vente, les deman-
des d'emploi, les salaires et gages, les voies de communication,
les frais de transport, etc., etc.; ils recevront, eu outre, et transmet-

tront toutes les lettres et envois des immigrants.

On pourra compter sur l'exactitude des renseignements

fournis par les Agents du Canada.
J. H. I»OPE,

Département de i/AdiiicuLTUiiE. l Miiiislrc de l'ÀgvivuUun.

Ottawa, 1880.
'
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Département des Travaux Publics.

L'honorablk II. L. LAN(jEVlN,G. B....M1MSTHK des Trav. l'un.

G. F. BAILLARGÉ Déplté.

L. E. St. O. GHAPLEAIJ Sechétaihe.

H. F. PERLEY iNcuiNiEuit.

T. S. SCO'IT Ahchitecte-en-Chef.

JAMES BOWES Ahsihtant-Ahchitecte.

0. DIONNE COMI'TAMI.E.

IL A1KINS ASSISTANT-COWI'TAHLE.

J. E. VERREAULT " «

J. W. HARPKR Paie-Maitiie.

P.CARTIER SECUÉTAIHE-PftlVÉ.

L. LEFEBVRE, T. H. ALLEN,

E. P. RANGE, J. GOTÉ,

F. J. MAGKAY, H. TALBOT

E. McCARTHY Dessinateuh.

A. POTVINetM. WALH Messagers.

Commis.
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